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A LEM HOW E 

Par 17 voix contre 8 voix so-
cialistes, la commission du Con-
seil national chargée d'examiner 
l'aarrété fédéral instituant les dis-
positions applicables au maintien 
d'un contrôle des prix réduits » 
a approuvé les propositions du 
Conseil fédéral amendées par le 
Conseil des Etats. 

En ce qui concerne les « lo-
yers », les dispositions les plus 
importantes du projet d'arrêté 
fédéral sont celles donnant aux 
gouvernements cantonaux la com-
pétence de supprimer le contrôle 
des loyers ou d'exclure du con-
trôle certaines catégories de cho-
ses. Les gouvernements peuvent 
prendre. ces mesures, soit unique-
ment pour des communes déter- 
minées. 	Ils doivent, en prenant 
leurs décisions, tenir compte 	de 
l'évolution du coût de la vie et 
des revenus ainsi 'que de la pro- 
portion des appartement vacants. 

Bien que la décision de la com-
mission du Conseil national n'ait 
pas été prise à l'unanimité, il faut 
vivement espérer que le Conseil 
national suivra la majorité de la 
commission. Maintenant que nous 
nous trouvons éloignés des condi-
tions extraordinaires créées par la 
guerre et l'après-guerre immédiat, 
il devient indispensable de mettre 
fin, dans le domaine du logement, 
à un droit de nécessité qui ne 

correspond plus aux besoins ac-
tuels. 

En présence de l'évolution et 
des mesures prises pour augmen-
ter le nombre des logements, le 
retour à un marché normal s'im-
pose, d'autant plus que la restau-
ration d'un régime de libefié au-
ra nécessairement pour (consé-
quence de stimuler encore la cré-
ation de nouveaux appartements. 

Comme l'a relevé déjà en 1950 
un rapport du sous-comité de 
l'habitat de l'O.E.C.E.. la stabi-
lisation des loyers par des mesu-
res artificielles présente de nom-
breux inconvénients: elle aggra-
ve la pénurie de logements et 
elle crée des injustices dans la ré-
partition des logements - disponi- 
bles. 	D'autre part, elle empêche 
un entretien 	normal et régulier 
des immeubles et elle provoque 
des démolitions irrationnelles. 

Ce sont là des phénomènes 
auxquels nous assistons égale-
ment en Suisse et il importe donc 
de mettre fin à cette situation. 
La solution envisagée par l'arrê-
té fédéral permet d'ailleurs d'évi-
ter des mesures trop radicales ou 
prématurées puisqu'il s'agit sim-
plement d'une compétence donnée 
aux gouvernements cantonaux 
qui n'en feront certainement usa-
ge qu'au moment et là où la si-
tuation le justifiera. 

Martien du contrôle 
des prix réduit 

Par décisioh du 22 décembre 
1955, ratifiée, sur referendum o-
bligatoire, par décision populaire 
du 4 mars 1956, le maintien tem- 
poraire d'un contrôle des 	prix 
réduit a été prononcé. 	Il s'agit 
maintenant de mettre en oeuvre 
cette décision de caractère géné-
ral. C'est l'objet d'un projet du 
Conseil fédéral, adopté, sans mo-
dification essentielle, par le Con-
seil des Etats dans sa session de 
juin. Aujourd'hui, c'est au tour du 
Conseil national de se saisir de 
l'affaire. Il mènera, plus que l'au-
tre Chambre, la vie dure au gou-
vernement. 

La divergence de base 	entre 
majorité et minorité — qui vont 
s'affronter àprement — consiste 
en ceci, que l'on n'est pas d'ac-
cord sur la signification à accor-
der au vote populaire. Il y a 
longtemps que la discussion dure 
qui va reprendre aujourd'hui 
dans toute sa fraîcheur. Pour le 
Conseil fédéral et ceux qui le 
suivent. ce que veut la majorité 
du corps électoral, c'est la dé-
mobilisation progressive du con-
trôle des prix dans tous les do-  • 
maines et le retour à la liberté 
du marché. Pour la gauche so-
cialiste et syndicaliste, c'est, au 
contraire, le maintien des mesures 
en vigueur et — mais c'est là 
une arrière-pensée rarement ex-
primée — leur renforcement et 
leur stabilisation durable. 

A la lumière de ce conflit de 
conceptions, le débat de ce jour 
s'éclaire et se simplifie. 

Les deux rapporteurs de la 
commission sont MM. Bucher, ra-
dical lucernois, et Aebischer, con-
servateur-catholique fribourgeois. 
Ils recommandent tous deux l'en-
trée en matière que d'ailleurs per-
sonne ne viendra combattre posi-
tivement. Mais les oppositions au 
projet se dessinent déjà dans le 
débat général. M. Steinmann, so-
cialiste zurichois. esquisse déjà ce 
que sera la prise de position de 
la minorité de la commission. II 
déclare que le projet ne corres-
pond pas à la volonté populaire 
telle qu'elle s'est exprimée en 
mars. Le régime en vigueur de-
vrait être maintenu sans atteinte 
pendant les quatre ans à venir. 
M. Dellberg. socialiste valaisan, 
affirme que le projet est totale-
ment insuffisant. Il ne répond au-
cunement aux besoins qu'il s'agit 
de satisfaire. M. Muret, popiste 
vaudois, y voit la marque du ca-
pitalisme immobilier imposant ses 
vues contre la volonté du peu-
ple. 

De l'autre bord, on entend M. 
Buri, agrarien bernois, et M. 
Tschopp, catholique-conservateur 

M. le Ministre Pahud 

présente ses lettres de créance 
M. Jean-Louis PAHUD, a présenté, le 25 septembre, 

au Président de la République d'Egypte Gamal Abdel 
Nasser, ses lettres de créan-
ce en qualité d'Envoyé Ex-
traordinaire et Ministre Plé-
nipotentiaire de la Confédé-
ration Suisse en Egypte. 

A cette occasion, le « Jour-
nal Suisse d'Egypte et. du 
Proche-Orient » se faisant le 
porte-parole de la Colonie 
Suisse en Egypte, présente 
ses meilleurs voeux au nou-
veau Ministre et lui souhaite 
plein succès dans sa mission 
de consolidation et de renforcement des liens tradi-
tionnellement amicaux entre la Suisse et l'Egypte. 

A propos du contrôle 
des loyers 
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CHRONIQUE PARLEMENTAIRE 

CONSEIL NATIONAL 
ses propositions: celle du Conseil 
fédéral, qui suit la majorité de la 
commission, qui veut doter l'ar-
rété d'une validité de dix ans, 
celle d'une minorité au nom de 

mesure de défense économique laquelle parle M. Ackermann, ra-
envers l'étranger. La commission dical lucernois, qui voudrait la  li- 
unanime recommande d'entrer en miter à six ans, celle de M. Von- 
matière. 	 tobel, indépendant zurichois, qui 

M. Fischer (cons. Lucerne) 	avance quatre ans. Finalement. 
clare que son groupe votera l'en- après que M. Holenstein a expri-
trée en matière. M. Leuenberger mé sa méfiance à l'égard des lé-
(soc. Zurich) reconnait la néces- gislations à court terme, c'est la 
sité du projet d'arrêté: toutefois. solution moyenne qui est préfé-
il regrette qu'il soit limité au rée: six ans, soit jusqu'au 31 dé-  
profit des marchandises et des cembre 1962. 
paiements et que la protection' en- 
visagée ne soit pas étendue au 	Camions tracteurs et film 
régime des transports en Suisse, 
régime qui, dans son organisation 	

Une discussion, qui ne tarde 

actuelle, favorise les entrepre- pasuse à devenir parfaitement con- 

neurs étrangers au détriment des 
entrepreneurs suisses de trans- bandonner sans raison visible à 
ports routiers. M. Sprecher (dem. l'oeil nu le propos des restrictions 

Grisons) doute que la base cons- à l'importation 	touchant les ca- 

titutionnelle retenue par le Con- mions automobiles, les trolleybus, 

seil fédéral pour son projet d'ar- les omnibus et les autocars des 

rété soit suffisante: il pense que catégories lourde et mi-lourde et 
la constitution fédérale devrait les tracteurs agricoles, d'une part, 

être complétée par un nouvel ar- et les films de cinéma, d'autre 

ticle de politique commerciale. Au part. Finalement, on aboutit à la 
t nom de son groupe, l'orateur n'en transaction suivante: sur les au- 

approuve pas moins le projet,  tornobiles lourdes. les restrictions 

tout en formulant quelques réser- seront maintenues a jusqu'à nou- 
ves. vel avis » — quelle que soit la 

Le Conseil national, a approu-  valeur juridique que 	l'on doive 

vé l'arrêté organisant la défense attribuer à cette formule. Pour les 

économique 	contre 	l'étranger tracteurs et les films, elles seront 

(nouvelle formule). 	A Parti- maintenues jusqu'à la fin de l'an- 

ck 3, qui concerne la mise en née 1960 au plus tard. 
Les autres dispositions sont ra-

pidement traitées. L'ensemble du 
projet peut alors être voté. Il est 
approuvé par 133 voix contre 10. 

Une allocution de M. Petitpierre au Congrès 

de l'union culturelle française 
Prenant la parole au troisiè-

me Congrès de l'Union Culturel-
le Française, qui tient ses assi-
ses à Fribourg M. Max Petit-
pierre; Conseiller fédéral, a dit 
notamment : 

En Suisse, le français n'est 
pas seulement une de nos trois 
Langues officielles et une de 
nos quatre langues nationales. 
Il a largement dépassé les fron-
tières des cantons romands et 
la culture française a toujours 
été en honneur dans des milieux 
étendus de nos villes alémani-
ques. Sa position a encore été 
renforcée pendant la période ré-
cente où l'Europe vivait sous 
la menace que le national-socia-
lisme faisait peser sur elle. Elle 
était comme un rempart spiri-
tuel opposé par la civilisation à 
des forces qui en étaient la né-
gation. 

Ce n'est , pas par hasard si 
pendant deux siècles le français 
a été une langue quasi univer-
selle, la langue comune de l'Eu- 

rope et du monde civilisé, celle 
des cours, des congrès, des trai-
tés. Le latin avait été la langue 
de l'Europe jusqu'au milieu du 
17e siècle. Le Français prit sa 
place. Tous les traités du 18e 
siècle même celui de l'indépen-
dance de l'Ahr.érique en 1783, 
ont été rédigés en français. De 
même les actes de La Haye pas-
sés de 1907 à 1909 entre qua-
tante-quatre états. C'est sans 
doute le traité de Versailles qui, 
en 1919, mi fin au monopole du 
français comme langue interna-
tionale. 

Aujourd'hui, il faut le recon-
naître, le français a perdu sa 
position de langue universelle. 
C'est une raison de plus pour 
oue tous ceux qui le parlent s'as-
socient pour défendre la culture 
à laquelle il a donné sa forme et 
son expression. 

Les européens ont peut-être 
commis jusque récemment l'er-
reur d'oublier que leur civilisa-
tion et leur culture n'étaient par  

les seules, qu'il y avait d'autres 
penseurs et d'autres phiosophes 
que les leurs. Aujourd'hui, ils en 
découvrent d'autres, que seuls 
les savants et les spécialistes 
connaissaient. Ils sont attirés 
par eux. Cela est bien naturel : 
toute découverte dans le domaine 
de l'esprit est une joie et un en-
richissement. Mais il me semble 
que trop d'européens sont en-
clins, sous la poussée d'idéolo-
gies étrangères à leur génie, à 
renier les valeurs qui leur sont 
propres et à perdre confiance en 
elles. 

Dans l'état de désordre perma-
nent où le monde actuel paraît ê-
tre entré, les européens n'ont au-
cune raison de se laisser tom-
ber dans un complexe d'infério-
rité. 

Ils doivent retrouver la force 
dans tout ce qui les unit, ne rien 
négliger de ce qui peut les rap-
procher, se grouper autour de 
mêmes principes, former des 
communautés qui n'auront pas 
nécessairement les mêmes fron-
tières que celles des pays, mais 
grâce auxquelles se reconstitue-
ra une armature solide. Ainsi 
chacun d'entre eux appartiendra 
à plusieurs communautés : celles 
que forment la patrie, la foi, la 
culture. 

Je suis convaincu que votre u-
nion a un rôle à jouer dans le 
redressement nécessaire du inon-
de occidental. 

Il serait faux de vouloir éta-
blir une hiérarchie entre les lan-
gues ou entre les cultures. Aucu-
ne d'entre elles en peut préten-
dre être supérieure aux autres. 
« Chacune d'elles a sa richesse 
et sa vertu propres ». Mais au-
cune d'elles n'a été plus que la 
culture donnée par la France au 
monde, l'image même de la civi-
lisation à laquelle nous apparte-
nons, qui nous a été confiée, et 
dont nous ne voulons pas croire, 
malgré Paul Valery, qu'elle 
puisse être mortelle. 

bâlois, qui viennent à la tribune 
apporter l'assurance de l'adhésion 
de leurs partis au projet. M. Hae-
berlin, radical zurichois, affirme 
que le maintien du contrôle n'est 
pas la solution voulue par le peu-
ple. Celui-ci entend qu'on marche 
à la libéralisation, à la liquidation 
du régime en vigueur. 

M. Holenstein, chef du Dépar-
tement de l'économie publique, re-
fait l'historique du projet. Il don-
ne les raisons multiples. économi-
ques, juridiques, voire sociales, 
qui plaident en sa faveur. Théo-
riquement tout au moins, person-
ne ne semble être partisan d'un 
système permanent de contrôle 
des prix et des loyers. Tout le 
monde affirme qu'il ne saurait 
s'agir là que d'un remède empiri-
que et temporaire. Mais l'on n'est 
plus d'accord sur le moment au-
quel il convient de commencer les 
opérations de démobilisation. 

	

Le Conseil fédéral n'a 	nulle- 
ment l'intention de procéder, si 
les pouvoirs lui en sont donnés, 
à une opération brusquée. Il sera 
tenu compte des circonstances et 
de la conjoncture. Il n'est pas 
question de relever d'un coup les 
loyers d'avant-guerre. C'est un 
assouplissement qu'on envisage. 

L'entrée en matière est alors 
tacitement admise. 

La discussion de détail se dé-
roule sans heurt sur les trois pre-
miers articles, adoptés dans l'es-
prit, sinon dans la rédaction mê-
me du gouvernement et du Con-
seil des Etats. 

La vraie bataille s'engage aux 
articles 4 et 5 qui doivent être 
traités ensemble. 

D'un côté, celui de la majorité 
de la commission, on a lâché les 
positions d'origine où l'on enten- 
dait donner de larges 	pouvoirs 
aux cantons pour alléger, 	voire 
supprimer le contrôle. On en est 
venu, in extremis, à une nouvelle 
proposition, datée du 18 septem- 
bre. Aux termes de 	celle-ci, le 
Conseil 	fédéral pourrait, en te- 
nant compte de l'évolution du 
coût de la vie et des revenus, au-
toriser d'une manière générale 
des hausses de loyers. Pour réta-
blir la liberté du marché du loge-
ment, il pourrait aussi, de sa pro-
pre initiative ou sur proposition 
des 	gouvernuements cantonaux, 
supprimer le contrôle pour 	des 
régions ou des localités détermi-
nées et exclure du contrôle cer-
taines catégories de choses. Il de-
vrait tenir compte, avant de pren-
dre des mesures affectant les lo-
gements, du nombre et du prix 
des appartements vacants. 

Sauf par le style, cette propo-
sition de majorité se confond 
avec une proposition présentée 
par M. Glasson. radical fribour-
geois. 

Quant à la minorité 	conduite 
par le socialiste Steinmann, de 
Zurich, elle entend interdire, pen-
dant la durée de validité de l'ar-
rêté, toute augmentation de lo-
yers, à l'exception des cas où la 
chose louée s'est trouvée valori-
sée et où le taux des intérêts hy-
pothécaires a subi une augmenta-
tion importante. 

On en est à l'article 4 qui veut 
essentiellemenf autoriser le Con-
seil fédéral à permettre d'une ma-
nière générale et dans des condi-
tions déterminées des hausses de 
loyers. M. Steinmann (soc. Zu-
rich) avait motivé au nom de son 
groupe une proposition tendant à 
interdire pendant quatre ans tou-
te nouvelle hausse des loyers, 
sauf pour le cas d'une augmenta-
tion importante des intérêts hypo-
thécaires. Cette proposition est vi-
vement combattue par MM. 
Schmid (ind. Zurich), Pozzi (rad 
Saint-Gall), Hackhofer (cons. 
Zurich) et Meier (cons. Argo-
vie). Puis M. Glasson (rad. Fri-
bourg) développe à l'article 4 un 
texte qui diffère dans sa rédaction 
de celui de la majorité de la com-
mission. Ce texte tend à établir 
clairement le droit des gouverne-
ments cantonaux de recommander 
à l'autorité fédérale l'exclusion 

du contrôle de certaines catégo-
ries de choses ou la suppression 
du contrôle des loyers pour l'en-
semble du territoire d'un canton 
ou pour des communes détermi-
nées. M. Reverdin (lib. Genève) 
dit que la suppression de la délé-
gation de compétences aux gou-
vernements des cantons est une 
concession à la thèse socialiste, 
concession qui, de toute évidence, 
n'est pas de nature à les satisfai-
re. L'orateur donne la préféren-
ce au texte du Conseil fédéral, 
plus digne de nos institutions fé-
déralistes et, en second lieu, à ce-
lui de la majorité de la Commis-
sion. 

Après les répliques des rappor-
teurs et de M. Holenstein, Con-
seiller fédéral, la Chambre, écar-
tant toutes les autres propositions 
dont celle de M. Steinmann par 
106 voix contre 50, adopte l'ar-
ticle 4 dans la teneur proposée 
par M. Glasson (rad. Fribourg). 
Voici ce texte: 

Le rétablissement de la liberté 
du marché du logement est le but 
à poursuivre. 

Pour atteindre ce but, le Con-
seir fédéral peut, en tenant comp-
te de l'évolution du coût de la 
vie et des revenus, de son propre 
chef, autoriser d'une manière gé-
nérale des hausses de loyers. 

De son propre chef ou sur pro-
position des gouvernements can-
tonaux, exclure du contrôle cer-
taines catégories de choses ou 
supprimer le contrôle des loyers 
pour l'ensemble du territoire du 
canton ou pour des communes 
déterminées. 

Le 	Conseil 	fédéral 	tiendra 
compte également du nombre et 
du prix des appartements vacants 
quand il prendra des mesures pré-
vues à l'alinéa 2, lit. b, portant 
sur les logements. 

L'article 5 du projet sur la dé-
légation de compétences aux gou-
vernements cantonaux est ainsi 
biffé d'office. 

A titre éventuel, le texte Glas-
son est tout d'abord préféré, par 
88 voix contre 62, à celui de la 
majorité de la commission. 	Puis 
il l'emporte, toujours à titre 	é- 
ventuel, et par 125 voix contre 
31, sur la proposition de M. Flac- 
kofer, de 	revenir à la 	formule 
gouvernementale, enfin, à titre 
définitif, il s'impose. par 106 voix 
contre 50, au détriment de la mo-
tion de la minorité socialiste. 

Une nouvelle discussion s'enga-
ge à l'article 12 sur les mesures 
de compensation des prix. M. 
Wartmann 	(pays. Thurgovie) 
propose que la Caisse de compen- 
sation des prix du lait et des pro- 

Aide technique 
aux pays 

sous-développés 

M. Spuhler, (soc. Zurich) rap-
porte en faveur d'une aide teck-
nique accrue en faveur des 
pays sous-développés. La con-
tribution annuelle de la Suisse 
s'élève à 1.500.000 francs, plue 
300 mille francs pour les mesu-
res de caractière bi-latéral. M. 
Gauthier, (Libéral Genève) sou-
tient le projet, tout en expri-
mant le voeu, que cette aide soit 
encore aléveloppée aussi rapide-
ment que possible. M. Petit-
pierre, Conseiller férbral donne 
des assurances dans ce sens, Le 
projet est adopté par 33 voix 
sans opposition. 

Bâtiments de Légations 
Après rapport de M. Acker-

manu (rad. .4ppenzell, Rh. ext) 
La Chambre vote par 33 voix 
sans opposition, un crédit (le 
7.200.000 francs pour l'achat ou 
la construction de bâtiments 
destitués à nos Représentante 
diplomatiques à Rio de Janeiro, 
Caracas, la Nouvelle Delhi, Wa-
shington et. Rabat. 

Aéroport de Cointrin 
Après rapport de M. Fan- 

• 
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R.O. 76686. 

duits laitiers soit désormais 	fi- 
nancée par la Confédération. Au 
nom de la minorité socialiste, M. 
Gruetter (soc. Berne) propose de 
biffer le deuxième alinéa de cet 
article 2, qui voudrait que 	les 
subsides pour la réduction 	du 
prix du lait de 	consommation 
soient progressivement diminués, 
en tenant compte de l'évolution 
du coût de la vie et des revenus. 

Ces amendements sont coin-
battus par les rapporteurs et le 
Conseil fédéral. 

La Chambre reprend la discus-
sion de l'arrêté d'exécution d•un 
contrôle des prix réduit à l'arti-
cle 12, qui traite des mesures de 
compensation des prix. Par 80 
voix contre 50, il est décidé, con-
tre la proposition du groupe so-
cialiste, de maintenir la disposi-
tion à teneur de laquelle les sub-
sides versés pour réduire le prix 
du lait de consommation seront, 
dans la mesure du possible, pro-
gressivement réduits. L'amende-
ment Wartmann (pays. Thurgo-
vie) concernant le subventionne-
ment de la Caisse de compensa-
tion du lait et des produits lai-
tiers par la Confédération est é-
carté par 73 voix contre 14 et 
l'article 12 est ainsi adopté dans 
le texte du projet du Conseil fé-
déral. 

Les dispositions générales, pé-
nales et fiscales ne donnent lieu 
à aucune observation et l'ensem-
ble du projet, tel qu'il est issu des 
délibérations, est adopté par 95 
voix contre 7. Un postulat Her-
zog (soc. Bâle-Ville) concernant 
le contrôle des fermages agricoles 
la formation des prix et la caisse 
de compensation des prix du lait 
et des produits laitiers est accepté 
pour étude par le Conseil fédé-
ral. 

ETATS 
l'assistance publique. Le chef du 
Département fédéral de justice et 
police se rallie également à une 
motion de M. Stuessi (sans parti, 
Glaris) priant le Conseil fédéral 
de présenter aux Chambres des 
Propositions concernant les  me-
sures légales et qui pourraient 
être prises pour lutter efficace-
ment contre le bruit. 

oeuvre de l'arrêté, M. Tuchsch-
mid, radical thurgovien, fait ad-
mettre un amendement aux ter-
mes duquel le Conseil fédéral dé-
signera les offices compétents 
pour collaborer à cette applica-
tion et au nombre desquels figu-
rera l'Office suisse de compensa-
tion. 

L'article 4 fixe le statut du dit 
office. M. Duttweiler, indépen-
dant bernois, voudrait purement 
et simplement le biffer. On tente 
de lui démontrer, tant par la voix 
de M. Holenstein, chef du Dépar-
tement de l'économie publique, 
que par celle de M, Rosset, radi-
cal neuchâtelois, que k système 
du clearing qu'assure l'office, est 
certes un mal, mais un mal néces-
saire et qu'il faut bien l'organiser. 

Finalement, l'article est adopté, 
dans la teneur que lui ont donnée 
le Conseil fédéral et la majorité 
de la commission, par 98 voix 
contre 7. 

Les dispositions suivantes étant 
généralement ratifiées sans en-
combre, on en arrive à l'article 
11 qui va donner lieu à un débat 
prolongé. Cet article traite au 
moins deux objets fortement dif-
férents: la durée de validité de 
l'arrêté et la protection spéciale 
réservée aux poids lourds auto-
mobiles et au film indigène. 

Quant à la durée, il y a diver- 

Participation Suisse 
à l'Exposition Universelle 

à Bruxelles 
MM, Giovanoli, socialiste ber-

nois, et de Courten, conservateur-
catholique valaisan, présentent 
alors, au nom d'une commission 
unanime, un rapport favorable à 
la 	participation de la Suisse à 
l'Exposition universelle de 	Bru- 
xelles en 1958. Comme on sait, 
le coût de cette participation ne 
peut être chiffré dès maintenant, 
mais on peut l'évaluer à quelque 
6 millions, 

Allègrement, les 124 	députés 
votants approuvent ce crédit de 
principe. 

Contrats collectifs 
Lors de son dernier séjour au 

Conseil des Etats, le projet de 
loi fédérale sur la convention col-
lective de travail a été débarras-
sé de bon nombre des divergen-
ces qui le chargeaient encore. Cet 
allègement a été rendu possible 
par de larges concessions du 
Conseil des Etats se ralliant aux 
solutions de la Chambre basse. Il 
ne reste présentement plus que 
quatre points en litige. 

C'est ce que mettent en valeur 
les rapporteurs qui sont MM. 
Haeberl:n, radical de Zurich, et 
Borel, radical de Genève. 

Ils proposent, sauf dans un cas 
de s'incliner devant les décisions 
de la Chambre fédérative. 

Après 	discussion, et par 	77 
voix contre 41, c'est l'avis de la 
commission qui prédomine. L'af-
faire retourne donc au Conseil 
des Etats pour une divergence 
seulement. Si cette tache est ef-
facée, ce difficile projet, en sus-
pens depuis plus de deux ans et 
demi, sera enfin parfait... au sens 
législatif du terme tout au moins. 

Défense éconnomique 
contre l'étranger 

MM. Herzog (soc. Bàle-Ville) et 
Grandjean (rad. Vaud) rappor-
tent sur le projet d'arrêté concer-
nant les mesures de défense éco-
nomique envers l'étranger. A te-
neur du projet le Conseil fédéral, 
si les circonstances l'exigent, peut 
en particulier surveiller les im- 
portations et exportations, dé-
créter des limitations ou des in-
terdictions, réglementer le service 
des paiements avec des pays dé-
terminés et conclure des accords 
sur le trafic des marchandises et 
des paiements. En fait, le projet 
a pour but d'adapter l'arrêté fé-
déral du 14 octobre 1933 aux 
conditions nouvelles car la situa-
tion à l'étranger n'est pas encore 
stabilisée au point de permettre 

à la Suisse de renoncer à toute 

CONSEIL DES 
(pi•ux (Lib. vaudois) le Conseil 
autorise le Conseil fédéral à ra-
tifier l'accord passé avec la 
France concernant un échange 
de territoires en vue de l'agran-
dissement de l'aéroport. in-
tercontinental de Genève-Coin-
trin. L'accord est approuvé par 
30 voix sans opposition. 

Le Conseil des Etats,pair 36 
voix sana opposition, après rap-
port de M. »mener, (rad. Ar-
govie) a accordé la garantie 
fédérale à une disposition nou-
velle de la Constitution canto-
nale de Schwyz, concernant la 
création de communautés évan-
géliques réformées de droit pu-
blic distinctes des communes po-
lit,ques. 

Le Conseil des Etats, après 
avoir entendu les explications de 
M. Feldmann, président de la 
Confédération, a rejeté par 23 
voix contre 4, une initiative du 
canton de Zurich, concernant le 
maintien des 	jurys cantonaux. 
L'initiative fendait à libérer 	les 
cours d'assises zurichoises de l'o-
bligation de motiver leurs juge-
ments. Le chef du Département 
fédéral de justice et police expli-
que que l'on ne pouvait guère re-
noncer aux considérants des ju-
gements, attendu que les Cours 
d'assises sont appelées à rendre 
les sentences les plus sévères. 

La Chambre a ensuite adopté 
par 25 voix sans opposition, 
après rapport de M. Bossi (radi-
cal, Tessin), une motion invitant 
le Conseil fédéral à soumettre 
aux Chambres, dès que possible, 
un rapport et des propositions en 
vue de la revision totale de la 
loi du 9 octobre 1902 sur les rap-
ports entre le Conseil national, le 
Conseil des Etats et te Conseil fé-
déral. C'est dans le cadre de cet-
te revision que doit être réglée la 
question du début des sessions 
d'hiver et d'été et non pas isolé-
ment comme le proposait le Con-
seil national. 

Après qu'elle eut été transfor-
mée en postulat, M. Feldmann 
accepte une motion de M. Moec-
kli  Berne) concernant 
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INAUGURATION 
DU NOUVEL AEROPORT 

DE NEUCHATEL 
Le nouvel aéroport de Neuchâ-

tel, aménagé dans la plaine d'A-
reuse, entre Colombier et Boudry, 
et mis en service le 15 juillet der-
nier, a été inauguré officiellement 
en présence de représentants de 
l'Office fédéral de l'air, de la po-
lice fédérale aérienne, de l'avia-
tion militaire et civile suisse, des 
autorités cantonales et municipa-
les et de nombreux pilotes civils 
étrangers et suisses. L'aérbport 
est pourvu des derniers perfec-
tionnements en matière aéronauti-
que et sa situation est jugée ex-
ceptionnelle. 

Des discours ont été prononcés 
par M. Ernest Béguin, ancien 
conseiller d'Etat, vice-président 
de la Société de l'aéroport, et par 
M. René Janneret, président du 
Club neuchâtelois de l'aviation. 

DES TIMBRES 
PAR MILLIERS 

A l'occasion de son cinquante-
naire, la société philatélique de 
Neuchâtel a ouvert une remar-
quable exposition de documents 
postaux et de timbres suisses et 
étrangers, dont certains sont raris-
simes et de grande valeur. On y 
trouve en particulier les cachets 
de la dynastie des maîtres de pos-
te Fischer, les quelques timbres 
cantonaux d'avant 1850, les pre-
miers, timbres fédéraux aux obli-
térations variées et plusieurs col-
lections étrangères, notamment les 
timbres des anciens Etats italiens, 
et l'émission de Bordeaux de la 
guerre de 1870. On y admire aus-
si, selon la formule moderne, des 
collections thématiques où les tim-
bres sont groupés par sujets, en-
tre autres les quelque mille tim-
bres qui dans divers pays du 
Commonwealth portent l'effigie de 
la reine Elisabeth. 

LE SALON D'AUTOMNE 
Cette année, le Salon d'autom-

ne de Neuchâtel doit revêtir un 
éclat particulier. Plusieurs excel-
lents peintres connus, anciens ex-
posants, apporteront leur contri-
bution 'au groupe des « actifs ». 
Ceux-ci se présenteront au public 
dans des auto-portraits où appa-
raîtra la manière propre à chacun 
d'eux. Les lo4aux d'exposition,-
l'atelier transformé du peintre 
Fernand Morel, fourniront un dé-
cor original et intime aux oeuvres 
présentées qui seront d'une très 
haute qualité artistique. L'école 
de la rue Louis-Favre refuse la 
facilité et l'originalité à tout prix, 
aussi bien que le plagiat, elle se 
caractérise par sa probité dans la 
recherche personnelle de l'expres-
sion artistique et l'amateur d'art 
y trouvera de très belles toiles. 
Cette année le SSalon d'octobre 
s'ouvrira le dimanche 7 octobre et 
fermera ses portes le dimanche 
21 octobre. Les locaux d'exposi-  
tion sont situés à la rue Louis- 
Favre, à Neuchâtel, à deux minu-
tes de la gare. 

Professeur G.G. Henderson, qui 
enseigne l'histoire à l'Université 
d'Aberdeen et qui fut l'an dernier 
Modérateur de rEglise d'Ecosse. 

PROJET DE BUDGET 
Le conseil administratif de la 

ville de Genève vient de présen-
ter son projet de budget pour 
1957. Les recettes sont évaluées 
à Fr. 42.953.721,25 et les dépen-
ses à Fr. 43.402.392,20. L'amortis-
sement des emprunts consolidés 
s'élèvera à Fr. 5.673.000,— et la 
somme versée par les services in-
dustriels à la Ville de Genève 
comme amortissement des capitaux 
investis par elle dans ces services 
atteindra Fr. 7.550.000. Le boni 
de l'exercice est devisé à Fr. 
1.428.329,05. 

TRACTION ELECTRIQUE 
La mise en service de la trac-

tion électrique sur la ligne Belle-
garde-Genève-Cornavin a eu lieu 
le 27 septembre. Les installations 
étaient inaugurées par des per-
sonnalités  dirigeantes de la S.N. 
C.F. et des C.F.F. Un train dit 
de reconnaissance de la ligne se 
rendit de Bellegarde à Genève où 
eut lieu la manifestation officielle 
proprement dite. 

MORT EN MONTAGNE 
Trois alpinistes saint-gallois qui 

avaient entrepris l'ascension du 
Lautereerhorn par la voie norma-
le ont découvert au pied du cou-
loir le corps de l'alpiniste viennois 
Kart Kobinger, qui avait disparu 
le 11 juillet alors qu'il se propo-
sait de gravir seul le Lautera.ar-
horn. Toutes les recherches entre-
prises également avec le concours 
d'un hélicoptère n'evaient donné 
aucun résultat. Kobinger n dû ê-
tre entraîné par un glissement de 
neige. C'était un alpiniste éprou-
vé, qui avait gravi une cinquan-
taine de sommets de plus-de 4.000 
mètres et participé à plusieurs 'ex-
péditions en haute montagne. 

AUTOUR D'UNE INITIATIVE 
DANS LE CANTON 
DE SCHAFFHOUSE 

Une inttative du parti socialiste 
ouvrier du canton de Schaffhouse 
demandant un rabais sur l'impôt 
de l'Etat n'a pas abouti parce que 
les listes portant 5.500 signatures 
n'ont pas été déposées dans le 
délai légal, Les auteurs de l'int- 

[AL SUISSE ET LE MONEE 

LES FABRICANTS DE 
MONTRES AMERICAINS 

DEMANDENT 
UNE NOUVELLE 

RESTRICTION 
DES IMPORTATIONS . 

Les fabricants américains de 
montres à rubis cherchent à ob-
tenir de nouvelles limitations 
d'importations qui leur garanti-
raient une partie du marché amé-
ricain, 

M. Sinkler, président de la Ha-
milton Watch Co., a déclaré que 
deux autres importants produc-
teurs américains — Elgin et Bu-
lova — et lui-même désirent que 
leur part sur les ventes passe des 
20 % actuels à environ 33,5 %. 

M. Sinkler a indiqué que la po-
sition de l'industrie horlogère 
américaine ne s'était améliorée 
que modérément depuis le relève-
ment des droits de douane. Il a 
dit toutefois que se compagnie a 
été renforcée par le programme 
de diversification qui oriente (in-
dustrie américaine dans de nou-
veaux domaines, surtout celui des 
instruments. 

SWISSAIR 

SWISSAIR COMMANDE 
UN TROISIEME 
DOUGLAS DC-8 

ET LANCE LIN EMPRUNT 
DE 30 MILLIONS 

DE FRANCS 
Le Conseil d'administration de 

Swissair a décidé de commander 
à la maison Douglas, à Santa 
Monica, en Californie, un troisiè-
me DC-8 à réaction, devant étre 
livré en 1961. Cette décision a été 
prise en prévision des développe-
ments du transport aérien et de 
l'accroissement du nombre de pas-
sagers 	notamment sur l'Atlanti- 
que nord. 

D'autre part, en vue des pro-
diens investissements, le conseil 
d'administration a résolu de lan-
cer un emprunt obligatoire de 30 
millions de francs, portant intérêt 
de 3 3/4 %, qui sera offert sous 
peu en souscription publique. 

P.T.T. 

EMISSION DE TIMBRES 
SUISSES POUR LE B.I.T. 

ET L'O.M.M. 
L'Administration fédérale des 

Postes, Télégraphes et Téléphones 
annonce l'émission de deux nou-
velles séries de timbres-poste 
suisses de service, l'une pour le 
Bureau International du Travail, 
l'autre pour l'Organisation Météo-
rologique Mondiale.' La date d'é-
mission a été fixée au 22 octobre 
1956. Chaque série comprend six 
timbres différents. Tous portent 
la mention «Helvetia» et soit 
« Bureau International du Tra-
vail », soit « Organisation Météo-
rologique Mondiale ». 

Pendant la période du 22 octo-
bre au 31 décembre 1956, les bu-
reaux de poste des Nations Unies 
et du B.I.T. emploieront des tim-
bres spéciaux d'oblitération, sur 
lesquels figureront, pour le B.I.T., 
la reproduction stylisée du monu-
ment « L'effort humain », qui se 
trouve dans le parc du B.I.T. et, 
pour l'O.M.M., une girouette ce-
présentée par un coq. 

Les timbres de service actuelle-
ment en usage au B.I.T. — tim-
bres suisses ordinaires portant la 
surcharge « Bureau International 
du Travail » ou « Courrier du 
Bureau International du Travail » 
-- seront valables jusqu'au 30 a-
vril 1957. 

TOURISME' 
• 

LE TRAFIC TOURISTIQUE 
PAR AUTOCARS 

La Fédération suisse des tra-
vailleurs du commerce, des trans-
ports et de l'alimentation commu-
nique: 

Depuis un certain temps, on a 
de plus en plus tendance dans le 
trafic touristique par autocars, à 
organiser des voyages qui non 
seulement enfreignent les disposi-
tions légales, mais qui constituent 
un danger pour les touristes et les 
chauffeurs, du fait que les con-
ducteurs doivent passer plus de 
dix heures par jour au volant 
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pour accomplir les prestations ki-
lométriques  exigées et que les vé-
hicules mis à disposition ne ré-
pondent au point de vue techni-
que, respectivement en ce qui con-
cerne leur entretien, souvent pas 
aux exigences de la circulation 
routière actuelle. 

Cette évolution est inquiétante 
et a incité la Commission natio-
nale des chauffeurs  professionnels 
organisés à la Fédération suisse 
des travailleurs du commerce, des 
transports et de l'alimentation 
(FCTA) à adresser une sérieuse 
mise en garde aux touristes qui 
se confient à des exploitants  d'au-
tocars ou' à des agences de voya-
ge négligeant les preScriptions de 
sécurité les plus élémentaires en-
vers leur clientèle et mettant ainsi 
en danger la vie des occupants 
par suite du surmenage des chauf-
feurs et de l'équipement insuffi-
sant des véhicules. 

Aussi est-il recommandé instam-
ment aux usagers de s'informer a-
vant d'entreprendre de tels voya-
ges, si les prescriptions légales 
concernant la durée du travail et 
du repos des conducteurs profes-
sionnels de véhicule s  à moteur 
sont respectées tout en roulant à 
une vitesse normale, et si les vé-
hicules sont en état de garantir la 
sécurité. 

Dans nos Cantons  

ARGOVIE 

  

DRAME SANGLANT 
AU BOEZBERG 

Une drame sanglant s'est pro-
duit au restaurant Linde, à Linn, 
sur le Boezberg, dont a été victi-
me l'aubergiste, M. Ernst Bossard 
âgé de 60 ans, qui assume égale-
ment les fonctions de garde-fores-
tier. 

Voici ce qu'on apprend à ce 
sujet: Deux détenus de la prison 
de Laufenburg, Werner Freï et 
un nommé Lenzin, réussirent à 
prendre le large, il y a quelques 
jours, et se rendirent à Broug a-
vec une motocyclette volée. Ils 
s'emparèrent d'armes exposées 
dans une vitrine d'un armurier de 
la ville puis volèrent une automo-
bile avec laquelle ils se rendirent 
à Moutier, dans le Jura bernois, 
où ils causèrent un accident à la 
suite duquel Lenzin fut arrêté, 
tandis que Frei put s'enfuir, em-
portant deux revolvers. Il retour-

na en Argovie, et gagna le Boez-
berg, dans l'intention de se rendre 

au restaurant Linde, à Linn, 'end il 
avait travaillé comme domestique. 
Il y avait volé son patron, ce qui 
le fit condamner à la prison. A-
près s'être introduit dans la mai-
son, il fut repéré et se vit con-
traint de se réfugier dans la 
grange, où l'avaient suivi l'auber-
giste, M. Bossart, et le maire, M. 
Roth. Après les avoir menacés du 
revolver, il fit feu sur les deux 
hommes. M. Bossart a été atteint 
mortellement tandis que M. Roth 
s'affaissait également, blessé au 
genou. Sur quoi le meurtrier a 
pris la fuite, poursuivi par la po-
lice. Vers 19 heures, il était aper-
çu dans une forêt voisine.,et à 20 
heures il se constituait prisonnier 
au poste de police de Laufenburg. 

SALE 

VOTATIONS A BALE 
Le Conseil d'Etat a fixé aux 

17 et 18 novembre prochains  '  la 

votation sur la construction d'un 
bâtiment pour le gymnase des jeu-
nes filles, projet contre lequel un 
référendum avait été lancé. Cette 
votation aura lieu en même temps 

que l'élection, d'un juge dans la 
commune de Riehen. 

A L'UNIVERSITE DE BALE 
Le Conseil d'Etat de Bâle-Ville 

a nommé M. Marcel Monnier, de 
Genève, professeur ordinaire de 
physiologie et directeur de l'Insti-
tut physiologique de l'Université 
de Bâle, en remplacement du pro-
fesseur F. Verzar› qui se retire 
pour raison d'âge. 

AU SYNODE DE L'EGLISE 
EVANGELIQUE REFORMEE .  

Les nombreusei communautés 
de rEglise protestante de Bâle té-
moignent d'une vie religieuse pro-
fonde et active. Leur synode vient 
de se tenir avec un ordre du jour 
comportant d'importantes questions 
administratives. 

Accédant à une demande de 
l'oeuvre des soeurs visitantes de 
la Croix-Rouge, il lui a accordé 
un crédit annuel de 24.000 francs 
pour chacune des années 1956 et 
1957. En même temps il charge 
le  Conseil d'Eglise de soumettre 
le plus tôt possible à un examen 
approfondi la question d'irne or-
ganisation plus rationnelle de ren7 
semble des oeuvres des soeurs 
sitantes. 

Autre décision importante: Le 
Synode vota à l'unanimité un cré-
dit de 20.000 francs pour la créa-
tion d'un fonds permettant l'attri-
bution de petites pensions aux 
institutrices auxiliaires qui, par-
fois  durant de longues années, se 
consacrent à l'enseignement de 
l'histoire biblique, 

A l'unanimité également, le Sy-
node ratifie une proposition du 
Conseil visant à l'attribution 
d'une augmentation des indemni-
tés de vie chère des fonctionnai-
res  des autorités ecclésiastiques ; 
cette augmentation sera de 3% 
des rémunérations. Les indemnités 
pour  enfants passeront de 240 à 
300 francs par enfant. 

En quatrième lieu, le Synode 
accepte également la proposition 
du Conseil de transformer en em-
ploi permanent le poste de gérant 
d'immeubles, qui n était qu'acces-
soire, et de faire de même , pour 
l'emploi du sacristan de la com-
munauté de Rieben qui s'Accupe 
aussi de diaconie. 

Enfin, le Synode décida de ré-
partir à l'avenir sur deux postes 
de pasteurs, l'accomplissement de 
la tâche que remplit l'Eglise vis-
à-vis des étudiants et des élèves 
des écoles  moyennes supérieures. 

Rappelons à cette occasion que 
l'Eglise française de Bâle fait 
partie intégrante de la grande É-
glise réformée évangélique bâloise 
où elle joue le rôle de paroisse de 
langue française. Elle e été fon-
dée en 1572, année de la Saint-
Barthélemy. Son origine remonte 
donc aux immigrations en Suisse, 
et tout particulièrement à Bâle, 
des réformés de France, 

BERNE . 

aux communes. La représentation 
dans le conseil -eradrnYristration 
des C. J. est à modifier. 

M. Drdz est heureux de la 
construction  de la route Bienne  -
Berne; mais elle se révèle déjà 
trop étroite. Pour faciliter la cir-
culation, il est nécessaire de la 
partager en trois bandes, et non 
deux, 

M. Brawand répond ainsi : 
Les  droits sur la benzine s'é-

lèveront à 80 millions. On dispo-- 
sera de 10 millions pour la cons-
truction  rapide  de rioutes., Berne 
recevra  quatre millions pour la 
route du Grauholz: c'est insuffi-
sant, on ne peut rien faire sur 

•cette base. Un voeu a été dépo-
sé par M. Brawand au Conseil 
national, et le Conseil fédéral 
changera probablement les dispo-
sitions édictées. 	La construction 
des autoroutes  est urgente, mais 
entre les plans et (exécution des 
projets il faut du temps. Il est 
recommandé partout dlobser'ver 
une certaine retenue dans les- tra-
vaux, Les entrepreneurs auront la 
main-d'oeuvre étrangère qu'ils 
sollicitent. 

En réponse à M. Droz (Bien-
ne),. M. Brawand déclare que là 
collabora ton entre sa directrion 
et les chemins de fer fédéraux est 
complète et qu'un tunnel sera 
construit entre Bienne et Daucher. 

La prochaine session s'ouvrira 
le 12 novembre, et durera trois 
semaines. 

RENCONTRE DE 
GYMNASTES VETERANS 

DE SUISSE 
Plus de 700 gymnastes vétérans 

de Suisse ont tenu leur 61ème as-
semblée à Interlaken. Un cadeau 
a été remis à M. Charles Beyner, 
du Locle, qui, âgé de 90 ans, est 

le plus vétéran des vétérans ». 
Le président, M. Charles Thoeni, 
de Genève, a fait appel aux mem-
bres pour qu'ils soutiennent avec 
force notre volonté de défendre 
le pays. L'assemblée de 1957 se 
tiendra à Lausanne. 

GENEVE 

  

GRAND CONSEIL 
.  GENEVOIS 

Le Grand Conseil de Genève e 
décidé de confier à une commis-
sion de 15 membres le soin d'exa-
miner la suite à donner à l'initia-
tive populaire pour interdire la 
circulation des véhicules à la pla-
ce du Molard. Cette initiative a-
vait  •  recueilli plus de cinq mille 
signatures. La commission étudie-
ra le projet au point de vue cons-
titutionnel et de circulation. 

Le traitement du professeur de 
médecine Rudler a été porté à 30 
mille francs. 

Le Grand Conseil a pris en 
considération un projet d'arrêté 
législatif présenté par un député 
libéral et tendant à inclure dans 
la loi sur l'urbanisme et la cons-
truction la motion de remembre-
ment foncier urbain. Une commis-
sion de 15 membres a été consti-
tuée pour étudier ce projet. 

Un député libéral s'est plaint 
de la suppression de l'arrêt du 
vieux bureau par les C.F.F. 

Le Grand Conseil a repoussé 
une proposition socialiste interdi-
sant à toute personne effectuant 
des travaux à l'aérodrome de 
Cointrin de faire partie de la 
Commission consultative récem-
ment désignée. Le chef Dé-
partement du commerce et de l'in-
dustrie a montré les difficultés 
d'application d'une mesure de cet-
te sorte. 

Dans la réponse qu'il a. faite à 
une interpellation d'un député ra-
dical demandant la révision d'une 
ordonnance de l'Office vétérinai-
re fédéral qui interdit l'entrée en 
Suisse des lapins et des lièvres en 
provenance de France et d'Italie, 
le Conseil d'Etat a décidé d'in-
tervenir à Berne pour obtenir 
l'annulation de cette mesure. 

Un député radical a proposé le 
libre passage d'une caisse de re-
traite à l'autre dans les entrepri-
ses privées et la création d'une 
fondation cantonale destinée à 
permettre aux moyennes et petites 
entreprises de créer des caisses 
de retraite complémentaires à 
rA.v.s. 

CONSTRUCTION D'UNE 
TOUR LOCATIVE DE 15 

ETAGES A GENEVE 
On construit actuellement dans 

le quartier de Vermont, à quel-
ques centaines de mètres au sud-
ouest du Palais des Mettons, une 
tour locative de quinze étages et 
haute de 45 mètres. L'immeuble 
— le plus haut de Genève — 
comprendra deux ascenseurs, un 
ascenseur direct qui desservira la 
moitié supérieure, et un ascenseur 
omnibus, en quelque sorte, pour 
les étages inférieurs. 

LE 4ème CENTENAIRE DE 
DE L'INSTALLATION DU 

REFORMATEUR 
JOHN KNOX A GENEVE 

tiative en ont maintenant .  relancé 
une nouvelle, demandant que les 

c le 
communes soient 

vertu 	 même

ntvearutorià:es à ac-  
corder le rabais sur 	impôts 
communaux 
principe. 

PT e; 
TESSIN 

   

TELEPHERIQUE 

Les initiateurs du téléphérique 
Brusino-Serpiano ont fourni des 
renseignements sur la réalisation 
de ce projet évalué à 650.000 frs. 

La gare d'arrivée se trouvera 
près du Kurhaus de Serpiano à 
650 m. d'altitude et le trajet du-
rera 4 minutes. Le nouveau télé-
phérique sera complètement auto-
matique, une seule personne étant 
nécessaire à sa surveillance et 
son entretien. II s'agit de repoli-
cation pour la première fois' en 
Suisse d'un brevet allemand, déjà 
connu dans 20 pays. 

VALAIS 

UN NOUVEAU PONT 
ENTRE MASSONGEX 

ET DEX 
Lors de la dernière assemblée 

du Conseil du district qui s'est 
tenue à Monthey, M. Pierre Par-
vex, chef du Service des ponts et 
chaussées de l'Etat du Valais, a 
annoncé une nouvelle qui réjouira 
les Vaudois, autant que les Va-
laisans: l'actuel pont sur le Rhô-
ne entre Bex et Massongex ne ré-
pondant plus aux exigences de la 
circulation, parce que trop étroit, 
un nouveau pont sera construit à 
la hauteur de l'ancien local des 
pontonniers de Bex et la route 
Bex-Massongex ira rejoindre la 
route St-Maurice-Monthey en évi-
tant la traversée du village à 
Massongex. 

AIGLE A LA RESCOUSSE . 

 DE MONTHEY 
L'expérience de jumelage entre 

Monthey et Tübrigen se dévelop-
pe de façon intéressante. Trois 
jeunes gens' de Monthey font ac-
tuellement leurs études dans la 
vieille Université du Wurtemberg 
et une jeune Montheysanne a mê-
me été engagée comme employée 
par les services culturels de la 
ville. Enfin, M. Carlo Boissard, 
conseiller municipal de Monthey, 
a fait savoir que 40 jeunes 
gens de Tübringen avaient de-
mandé cet été à venir dans des 
familles montheysarznes, qui de 
leur côté, enverraient leurs en-
fants dans une famille allemande. 
La petite cité de Monthey ne 
pouvant répondre à une demande 
aussi massive a dû demander à 
la ville d'Aigle de compléter le 
contingent montheysan.. C'est 
ainsi que 15 Aiglons et 25 Mon-. 
theusans sont allés passer leurs 
vacances à Tübringen. 

MARTIGNY - LA BATIAZ: 
UNE SEULE COMMUNE 
A la suite du Grand Conseil, le 

Conseil d'Etat du canton du Va-
lais vient d'accepter la décision 
prise par les citoyens de Marti-
gny-Ville et de La Bâtiez de ne 
plus former qu'une seule et même 
commune. 

L'arrêté du Conseil d'Etat est 
entré en vigueur le let octobre. 
C'est le premier pas en avant vers 
la réunion du «Grand-Martigny». 

LiworlEile 
VAUD  

rune unité ne se groupe de préfé-
rence en grande organisation, à 
l'image des ouvriers au sein de., 
syndicats. Dans la pratique quo-
tidienne, le soin apporté au>, 
a  public relations » reste, plus en-
core que pour d'autres tâches é-
conomiques, un devoir et une 
charge que'.-ne peuvent assumer 
que des hommes particulièremen, 
habiles. 

ZOUG 

 

INAUGURATION 
D'UNE ROUTE 

La nouvelle route longeant le 
lac d'Aegeri, appelée route de 
Morgarten, a été inaugurée. Elle 
a une largeur de 7 mètres sur 
toute sa longueur qui est de 4,2 
kms et deux trottoirs larges de 
deux mètres la longent. Pour la 
première fois en Suisse, on a uti-
lisé pour soutenir la chaussée, du 
côté du lac, un nouveau procède 
qui consiste à couler des pilotis 
en béton armé, à une Profondeur 
de 30 mètres, sous l'eau. 13 d 
ces pilotis qui ont un diamètre cl, 
90 cm. ont été aménagés. 

ZURICH 

  

JOURNEE DES SUISSES 
D'OUTRE-MER 

La Journée des Suisses d'outre-
mer, qui a lieu chaque année de-
puis les années 90, a eu lieu au 
Kongresshaus à Zurich, sous la 
présidence de M. Egliff, 
président du Comité des Suisses 
d'outre-mer et en présence de 350 
participants venus de l'Inde, du 

-Japon, d'Australie, de l'Afrique et 
de l'Amérique du Sud, notamment. 

DEUX NOUVEAUX . 
 HOPITAUX A ZURICH 

Le Conseil municipal de Zurich 
propose au Conseil de ville de 
voter des crédits de 4.315.000 frs. 
et  de 1.410.000 frs. pour. l'achat 
de deux propriétés,  .  et Pour leur 
transformation en asiles Pour ma-
lades chroniques. 600 à 800 mala-
des de ,cette catégorie sont en 'ef-
fet annoncés, alors que la ville ne 
dispose que de 415 lits pour eux. 

LE PROBLEME DU TRAFIC 
A ZURICH 

L'ingénieur de la ville de Zu-
rich, M. Hermann Steiner, a  ex-
posé devant l'association de la 
rue de la gare zurichoise, les dif•  

ficultés du trafic au centre de. la 
ville, que les experts essaient de 
surmonter en projetant  -  d'aména-
ger des voies souterraines, étant 
donné que le remplacement des 
trams par des trolleybus condui-
rait à de plus grands embouteilla-
ges encore, dans les rues de la 
Cité. Un premier projet prévoit 
l'aménagement d'un métropolitain 
reliant le centre aux carrefours 
principaux de la périphérie. Ce 
projet est devisé à 240 minibus 
de francs. Un deuxième projet ,  de 
métropolitain dont le réseau serait 
beaucoup plus étendu reviendrait 
à un milliard de francs, mais ne 
serait pas rentable, car il ne cor-
respondrait pas aux nécessités. 

Le conférencier a également 
traité du problème de l'accès de 
la ville au réseau d'autoroutes 
suisses. Il est prévu d'ainé'nager 
des « routes-express » sans croise-
ment, qui seront vraisemblable-
ment reliées au centre de la ville 
par' un tunnel routier. 

MAIGRES VENDANGES 
Le commissariat de la viticul-

ture du canton de Zurich commu-
nique que la récolte du vignoble 
zurichois est évaluée à 4.200 hec-
'olitres, alors qu'elle avait été l'an 
lernier, qui déjà fut une mauvai-
>e année, de 19.060 hectolitres. 
La récolte moyenne des années 
1946-1955 avait été plus élevée, 
soit 30.184 hectolitres. 

Depuis 1874, jamais les pers-
pectives n'ont été si mauvaises. 
Cette situation catastrophique est 
due au gel de février dernier. Les 
Pinots Noirs et les Riesling-Syl-
vaner ne produiront cette année 
que le dixième de la récolte de 
1955. En revanche, le Raeusch-
ling, cépage plus résistant, ainsi 
que les plans directs utilisés pour 
Produire les jus de raisin sans al-
cool donneront une récolte qui se-
ra à peu près analogue, au point 
de vue de la quantité, à celte de 
1955. 

Si certains parchets des rives 
du lac de Zurich produiront" en-
core une vendange relativement 
normale, les vignes des autres ré-
gions du canton ne produiront 
que peu de raisin. Nonobstant 
cette situation désastreuse, les 
vignerons n'en ont pas nïOins cul-
tivé leurs parchets avee-beaucoup 
de soins en prévision de ces pro-
chaines années. Les vignes n'ont 
donc pas été négligées. 
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Société Suisse d'Assurance contre les Accidents à Winterthur 

•rt Entreprise d'Assurances privéeirégie en Egypte par la Loi No. 156 de 1950 

Enregistrée srb No. 17, Arreté Ministériel No. 84 de 1952, daté Le Caire, 10.9.42 

Assurance Individuelle contre les aoctdenti„  _ . 

Assurance voyages et aviation, 
Assurance ouvrière, 
Assurance responsabilité civile, 
Assurance contre le vol. 

Agents Généraux pour l'Egypte: 
TtEINHART & Co. 

Agenceeu Caire 

41, rue Chérif Pacha 
Tél. 44644 
R. C. 10332 
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GRAND CONSEIL 
BERNOIS 

Dernier rite de la session, M. 
Giovanoli, directeur des affaires 
sanitaires, répond à la motion 
Haltirzer, qui préconise l'emploi 
généralisé de fluor afin de lutter 
contre la carie dentaire. Le re-
présentant du Conseil exécutif 
reconnteit que depuis la guerre la 
carie dentaire se propage de plus 
en plus. On voit même des éco-
liers obligés de porter des pro, 
thèses. Cela provient de notre 
alimentation défectueuse; il y e 
aussi des abus dans la consom-
mation de sucreries, etc. Le can-
ton de Zurich, à titre d'essai, a 
introduit du fluor dans le sel; 
c'est ce que fera aussi le canton 
de Berne dès le mois d'octobre. 
Il convient toutefois de se mon-
trer prudent. On traitera aux 
frais de l'Etat les enfants d'une 
commune, et ensuite il sera possi-
ble de tirer quelques conclusions 
de  l'expérience. La motion est 
acceptée. 

Le Conseil vote un crédit de 
150.000 francs comme participa-
tion à la construction d'un passa.- 
ge souterrain à la gare de Berne, 
puis alloue divers montants pour 
des corrections de routes, trans-
formations de ponts, pour les dé-
gâts causes par les eaux, les a-
valanches, les éboulements et le 
gel aux routes cantonales. 

Nous nous arrêtons à une his-
toire de porcherie, qui a le don 
de mettre  k Conseil en joie. La 
maison de santé de la Waldau 
doit transformer sa porcherie. 
Coût t 380.000 francs que M. 
Maurer trouve trop élevé pour 
l'élevage de 250 porcs, Un loge-
ment sera construit pour le por-
cher. M. Maures estime que l'on 
fait fausse route et que la Wal-
dau ne devrait pas intensifier l'é-
levage des porcs. M. Fankhauser, 
qui fait partie de la commission 
de surveillance de la Waldau, est 
d'un autre avis. 

Une expertise concluante a été 
faite, et l'établissement précité n'a 
nullement l'intention de se consa-
crer à l'élevage porcin. Il a pour 
tâche première de soigner les ma-
lades. Toutefois, il faut utiliser 
les 600 à 800 litres de déeets 
journaliers. Ce projet n'a rien 
d'exagéré. M. Maurer se défend 
d'avoir critiqué les organes direc-
teurs de la Waldau. Il ne met 
pas en doute leurs capacités, mais 
il doute du rapport de l'expert. 
Le renvoi de l'affaire est repous-
sé par 67 voix contre 28. 

M. Schaffroth rappelle le ré-
cent message du Conseil: fédéral 
sur la répartition des droits sur 
la benzine. Ainsi, le canton pour-
ra accélérer les constructions rou-
tières : route du Grauholz, du 
pied du Jura Longeau - Bienne, 
de la rive gauche du lac de 
Brienz. Le canton devrait soute-
nir les plans routiers des commu-
nes. De même, le travail sur les 
routes est lent, témoin le premier 
tronçon de la route Bienne - Ber-
ne, où l'on ne voit guère qu'une 
demi-douzaine d'ouvriers. Les en-
treprises devraient pouvoir tenir 
les délais. MM. Huwyler et Mo-
ser parlent de la route de leur 
région. 

Les déficits constants des che-
mins de fer jurassiens imposent 
de nouvelles charges au canton et 

Genève a célébré le quatrième 
centenaire de l'installation de John 
Knox, Le Réformateur écossais vint 
à Genève en tant que réfugié en 
1556. Il y suivit les cours de Jean 
Calvin et fut le prédicateur de  la 
paroisse des réfugiés protestants 
de langue anglaise. Il repartit en-
suite pour Edimbourg afin d'y or-
ganiser rEglise réformée presby-
térienne. 

Un service solennel a été célé-
bré à la Cathédrale Saint-Pierre. 
A cette occasion, une délégation 
de l'Eglise d'Ecosse s'est rendue 
à Genève. Elle comprenait le Rée'. 
Charles Warr, qui occupe, à la 
Cathédrale St-Giles à Edimbourg, 
la chaire où John Knox prêcha la 
Réforme et qui est le chapelain 
principal de la Reine Elizabeth 
lorsqu'elle réside en Écosse, et le 

« LES PUBLIC RELATIONS, 
MISSION DE L'ECONOMIE 

SUISSE » 
La Société suisse des « Public 

Relations » a tenu au Château de 
Chilton son assemblée générale 
ordinaire, sous la présidence de 
M. Paul Erni, de Baie. Elle a 
complété son comité par la nomi-
nation de MM. René Kaestlin, 
Zurich, et René-Henri Wust, Ge-
nève, 

Après avoir liquidé les affaires 
statutaires, l'assemblée a entendu 
un exposé de M. Fritz Hummler, 
délégué aux possibilités de travail, 
sur « les public relations, mission 
de l'économie suisse », thème de-
Venu particulierement actuel en 
raison des dangers de surcon jonc-
ture et d'inflation et des mesures 
aptes à y faire face. Le conféren-
cier a souligné d'emblée que l'ac-
tivité 4e rgeonomie privée n'est 
plus une affaire particulière et 
qu'elle touche nécessairement l'in-
térêt public. La nature des «pu-
blic relations », pour autant qu'on 
en .comprenne je juste sens, voit 
sa raison d'être dans le fait  que 
sa tâche de base consiste à com-
muniquer 4 l'opinion publique, ce 
qui est digne d'être connu. Ces 
tâches ne sauraient être déniées 
aussi longtemps que les ,s public 
relations » tendent à faire connaî-
tre la Vérité réelle et à propager 
des désirs légitimes, quoique occa-
sionnellement uniformes. Le dan-
ger de nuire el l'idée de base e-
xiste pourtant si l'on n'applique 
pas le principe justificatif qui or-
donne de ne dire que la vérité, 
mais pas plus que la vérité, ou 
quand le besoin de publier- dégé-
nère en polémique et en réclame 
camouflée, 

Chaque entreprise a non seule-
ment le droit, mais aussi le devoir 
d'attirer sur elle l'intérêt et la 
bienveillance de l'opinion publique 
par des « public relations » ap-
propriées, étant donné que la plus 
petite entreprise, elle aussi, fait 
partie de l'économie privée tout 
en étant dans le cadre de la vie 
publique. Il y a lieu, dans ces 
conditions, d'insister avant tout 
sur la pleine efficacité de la con-- 
tinuité et de la vivacité. En ce 
qui concerne la réalisation techni-
que des e public relations », au. 
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A ALEXANDRIE  
ÉCOLE SUISSE D'ALEXANDRIE 

ANNEE SCOLAIRE 1956 -57 

RENTREE DES CLASSES 
MERCREDI 3 OCTOBRE à 8 heures 

pour toutes les dosses 
Les inscriptions des nouveaux élèves auront lieu 

vendredi 28 septembre à Mole entre 9 h. a.m, et 1 h. pan. 
Les parents sont priés d'apporter une copie du certi- 

ficat de. naissance et un passeport ou autre pièce d'identité. 

NOUVELLES SPORTIVES 

CYCLISME 

Société pour l'Exportation 
des Produits Nestlé, SA. 

La Tour de Peilz (Suisse) 
La Dilection Générale 

******SeffleeeleffleXee*f•es.s .;-.1: 
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Circulaire de la Société NESTLÉ"i  

( 

Y 

Nous informons que M. J. Béhar s'étant retiré 
pour raison de santé, 

M. MARIO BUSSER, Dr. Oec. 

a été nommé Directeur de la Succursale d'Alexandrie 
pour l'Egypte, à partir du ler octobre 1956. 

M. M. Jitisser sera assisté de M. Th. L. MIF-
SUD, Fondé de Pouvoir, et de M. D. MALAMATE-
NIOS, Mandataire Commercial, depuis longtemps 
membres du Personnel de la Société et les opérations 
de ventes continueront à s'effectuer par les Bureaux 
d'Alexandrie, du Caire et de Port-Said, avec le même 
Personnel et dans les mêmesi conditions que par le 
passé. 

47 km. 518) et des 20 km. 
(25'20'', moyenne 47 km. 368) 
couvrit 23 km 186 dans la demi-
heure. 

AUTOMOBILISME 
Sur les 107 concurrents partis 

de Nice seulement 75 sont arrivés 
au Mans. Ils avaient parcouru les 
2.542 km. de cette première éta-
pe du Tour de France automobile 
en près de 55 heures sans pren-
dre de repos. Aussi la fatigue et 
les incidents de route ont causé 
lélimination de nombre d'entre 
eux. 

Plusieurs acçidents se sont pro-
duits, mais sans gravité heureuse-
ment. Le Français Dufaure (Ci-
troen) fut heurté à l'arrière par 
l'Alfa-Romeo de l'Italien Marti-
gnoni à la suite d'un brusque 
coup de frein. Alors que les deux 
voitures étaient sérieusement en-
dommagées, -les occupants s'en 
tiraient avec quelques contusions. 
Tous lis favoris sont cependant 
arrivés dans les délais et n'ont 
pas été pénalisés, 

MUNICIPALITE D'ALEXANDRIE 

AU GARE 
Musée des Beaux Arts ----- 

et Centre Culturel ECOLE SUiSSE DU CAIRE 

RENTREE  DES CLASSES 
MERCREDI  3 GCTOBrd 8 heures 

Les enfants apporteront leur livret scolaire de l'année 
précédente. 

La Directrice  recevra les parents, ainsi que les nouvel-
les  inscriptions d'enfants Suisses, le Mardi 2  Octobre,  de 

9 h. à  12  h. 
Le Comité. 

VOUS VALEZ CE POIDS D'OR 

Votre traitement représente le revenu d'un important 

capital. Pourriez-vous admettre que votre famille en soit 

privée un jour ? 

Notre nouveau plan "Sécurité absolue" protègera alors 

efficacement les vôtres par une couverture d'assurance et 

des rentes régulières mettant ainsi votre famille à l'abri du 
besoin, 

HELVETIArmVIE 
Compagnie Suisse d'assurances sur la vie 

Demandez la brochure, illustrée en découpant le coupon ci-bas : 

r 

HELVETIA-VIE 

Veuillez m'adresser, sans  eneagement de ma part, 

votre brochure "SECURITÉ ABSOLUE" 

Nom 	  

Ad r 0 S19  -I•rnere.,,,,,•••••,•st•earre....! 
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	 Teleph.  - 	 

Entreprise privée enregistrée le 25 	1952 sous le No. 10 et régie par la loi No. 156 de 1950 
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spin» 
SPATHIS '  

MANUFACTURER 
HIGH  CLASS MIRERAI.  WATERS 

8. Sharia mulla El Kheir (Emad El Din)  —  CAIRO 
Téléphone 51038 	 R.C.  Cairo 4925 
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z9.Ru• Chérif Peel.. 
' ,ALEXANDRIE 

SCHAFFHOUSE 
QUALTTE eT TRADITION 

SERVICES  DIVINS 
EGLISS PROTESTANTE 

n'ALEXANDRIE 
15, rue de la Poste 

EN RAISON DES TRA-
VAUX DE RENOVATION A 
L'EGLISE QUI NE SONT PAS 
ENCOM TERMINES LES 
CULTES DOMINICAUX SE 
POURSUIVRONT AU PRESBY-
TERE JUSQU'A NOUVEL AVIS 

....••••".•••."«.•••"•-•W-•••■-•.1-.• 

DIMANCHE 7 OCTOBRE 

9 h. 45 — Culte en langue 
française au Presbytère. 

Sujet : Chirurgie de Coeur. 
Pas d'École du Dimanche ni de 

Catéchisme. 

RECEPTIONS 
Le Pasteur reçoit les mardi et 

vendredi, entre 10 h. et midi, au 
bureau de l'Église ou au Pres-
bytère sur rendez-vous. 

EGLISE EVANGELIQUE 
DU CAIRE 

39, Avenue Fouad ler. 

DIMANCHE 7.0CTOBRE 

9 h. 30 — Ecole du Dimanche. 
10 h. 30 — Culte 

Réceptions au domicile pastoral 
les mardi et vendredi de 9 h. à 
11 h. 

REMERCIEMENTS 

Mme Ernest Imbert tient 
à remercier M. ALIBRANDI, 
directeur de la SWISSAIR 
d'Alexandrie, pour son ama-
bilité et les effarts qu'il a 
déployés pour faciliter le 
voyage de retour de ses en-
tants. 

QUE VOIR 
CE SOIR 2 . 

Omîmes+ 
à Alexandrie 

ALHAMBRA — Tél. 29054 — «The 
ioad to Denver » (John Payne, 
Mons Freeman). « The living 
desert » (Walt Disney). 

&MIR — Tél. 31332 — « The man 
in the gray flannel suit » (Gre-
gory Peck, Jennifer Jones). 

MeTRO — Tél. 22850 — « Wed-
ding party » (Bette Davies, Er 
nest Borgnine). 

ODEON — Tél. 71866 — « Wicked 
woman » (Richard Egan). — 
«Tre stade proibite » (Gino Cer-
vi). 

RADIO — T41. 30282 — « Alexan-
der die Great » (Richard Bur-
ton, Danielle Darrieux). 

BeeLTO — Tél. 24694 — « Sere-
nada » (Mario Lanza, Jean Fon-
taine). 

RIO et ROOF — Tél. 29036 --
.  The man whon knew too 
much » (James Stewart, Doris 
Day). 

ROYAL — Tél. 26329 — « Sven-
gali (Hildegarde Neff, Donald 
Wollit). 

STRAND — Tél. 22322 — « The 
country girl » (William Holden, 
Grave relly). 

Vernissage de l'Exposition de: 

L'ART FOLKLORIQUE 
HONGROIS, 

ous le patronage de M. Abdel 
Latif El Baghdade Ministre des 
Affaires Municipales et Rurales, 

LE MERCREDI 10 OCTOBRE 
A 5 HEURES 30 P.M. 

au Musée des Beaux-Arts, rue de 
Vlenasce, Moharrem Bey. 

L'Exposition sera ouuverte au 
eublic jusqu'au 31 octobre 1956. 

ment dépourvue d'oxygène, alors 
qu'y abonde le gaz carbonique. 
"(I1 serait donc impossible d'y al-
lumer ou d'y entretenir du feu). 
Si l'observation de bancs de nua-
ges incline à conclure à la pré-
sence de vapeur d'eau, les condi-
tions de basses températures et 
de faible pression atmosphérique 
interdisent de penser qu'il puis-
se y exister de l'eau à l'état li-
quide. Du reste, on n'a jamais 
observé à la surface de Mars le 
réfléchissement des rayons solai-
res par des nappes liquides. 

Un astronome français, M. 
Audouin Dollfus, a pu recons-
tituer en laboratoire, sous une 
pression réduite équivalant à la 
pression atmosphérique martien-
ne, un givre cristallisant diffé-
remment de celui que nous vo-
yons sur terre, et qui engendre 
une courbe de polarisation lumi-
neuse de même nature que. celle 
des calottes polaires martiennes. 
On pourrait donc déduire (nie 
les pôles martiens sont recou-
verts de ce givre qui possède la 
propriété de passer directement 
de d'état solide à l'état gazeux. 
Cette expérience apporterait une 
explication satisfaisante au. rétré 
cissement des taches polaires qui 
se produit dès les premiers jours 
du printemps. Au degré extrême 
de leur croissance, les calottes 
polaires de Mars sont beaucoup 
plus étendues en proportion que 
nos régions polaires. L'arctique 
martien correspond à un arcti-
que terrestre qui descendait 
jusqu'au 60o degré de latitude 
(Oslo-Lénin•rael-Détroit d'Hud-
son) t  

Vie au téléscape, la planète 
Mars a des colorations diverses, 
On y distingue des étendues clai-
res, rosées et orangées, qui 
couvrent les trois quarte des hé-
misphères. Sur ces étendues se 
dessinent des taches passant du 
gris et bleuâtre en hiver, au 
marron et rougeâtre en été. Con-
trairement à ce qui  se passe sur 
notre globe, la vague de polo-
ration printanière ne part .  pas 
de l'équateur pour s'étendre vers 

La haute « civilisation » qui 
règne au sein d'une république de 
fourmis ou, plus exactement, 
d'une monarchie de fourmis, puis-
qu'il y a une ois plusieurs reines, 
mérite notre admiration.  

le nord, mais progresse en sens 
inverse. 

C'est en fonction de ces chan-
gements de coloration qu'a été 
conçue la théorie d'une via végé-
tale à la surface de Mars. L'as-
tronome soviétique M.-G.-A. Ti-
khov juge vraisemblable l'exis-
tence de plantes s'apparentant 
aux lichens et aux mousses qui 
poussent dans les hautes monta-
gnes de l'Altai. En France, M. 
Audouin Dollfus n'écarte pas 
l'hypothèse d'une vie élémentaire 
à la surface de Mars. Des bacté-
ries chromogènes, des algues 
cryophites pourraient constituer 
des manifestations physico-chi-
miques plus complexes que cet-
les du règne minéral. Un méde-
cin-physiologiste allemand, M. 
Strughold, croit que des bacté-
ries peuvent vivre sur  Mars, 
mais non pas des êtres vivants 
d'espèces supérieures, qu'ils 
soient de nature végétale ou ani-
male. Enfin, Pastroncerie améri-
cain Dean McLaughlin avance 
l'hypothèse selon laquelle Mars, 
en proie à des éruptions volcani-
ques, pourrait se trouver aux 
premiers âges de la vie, que sui-
vraient ainsi l'apparition d'océ-
ans formés par l'eau jaillissant 
du centre de la planète. 

Cette hypothèse est contestée 
par deux qui inclinent au con-
traire à penser que Mars a ter-
miné son évolution et en général 
d'ailleurs, presque toutes les thé- 
cries relatives à Mars se voient 
contredites par des antithèses. 

Les observations qui ont cem-
imencê ne manqueront pas d'ap-
porter les précisions scientifi-
ques que les milieux astronomi-
ques attendent avec tant d'impa-
tience. Il est en tout cas extrê-
mement satisfaisant de constater 
que, sur tous les continents, les 
savants ont décidé de travailler 
en commun et d'échanger leurs 
informations, en vue de percer 
les mystères, d'une planète Mars 
qui obsède les astronomies depuis 
des Siècles.., 

Lucien NERET 
(UNESCO). 
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Condensateurs électriques : 

Installations automatiques pour 
l'amélioration du cos 110' 

pour lampes fluorescentes 

pour appareils électriques 

pour émetteurs 

Condensateurs. Fribourg S.11. 

Représentation pour l'Egypte : 

THE MIDDLE EAST TECHNICAL OFFICE 

15 rue Toussoun 

ALEXANDRIE 

IMIM• 

Sécurité d'abord  
ASSUREZ  -  VOUS  A 

"LA GENEVOISE" 
COMPAGNIE D'ASSURANCES SUR  LA VIE 

Fondée à Genève en 1872 

CAPITAL ET RESERVES : 
250 MILLIONS DE FRANCS SUISSES 

Directeur pour l'Orient: 
A.M. DANISII Bsc. A.I.A. 

21, Avenue Fouad Ier, Le Gare, 

c LA  GENEVOISE»  Investit  en  Egypte les  réserves  des 
assg,rances contractées dans  ce  pays.  s'a  fortune libre places 
en Suisse constitue  une garantie supplémentaire. 

c LA  GENEVOISE »  accorde  des prêts sur hypothèques 
d'immeubles locatifs  urbains à des conditions avantageuses. 

■10WWWWWWWWWW OWWWW■0■0.WWWW •_  es- 

Compagnie Centrale d'Eclairage 
par le Gaz et par l'Electricité  - 

LEBON  & CIE 
ALEXANDRIE (R.C. 328) 

Force  Motrice Elestrigne à tarifs réduits pour Industrie 

Appareillage en tous genres GAZ et ELECTRICITE 
COKES CALIBLES 	 BRAI  (Patch) 

GOUDRON BRUT  ET  DESHYDRATE 
HUILES ET  DERIVES  DU  GOUDRON  —  NAPHTALINE 

etalttett1M10%9■0‘0•0%/1/110 11/%1%/%9W%ArbilVedWeelaNtell%A/ 11/1/11/0 :, 

1.; 
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Le coureur amateur italien Er-
cole Baldini a réalisé une sensa-
tionnelle performance en battant, 
au Vigorelli -de Milan, le record 
du monde absolu de l'heure avec 
46 km. 394, améliorant ainsi de 
235 mètres la performance que le 
Français Jacques Anquetil déte-
nait avec 46 km. 159 depuis le 29 
juin 1956. 

Le champion du monde ama-
teur de poursuite, qui détient de-
puis le début du 'mois de septem-
bre les records du monde absolus 
des 10 km. (12'37''3, moyenne 

Décès du coureur 
Ockers 

Anvers (AFP) — Le célèbre 
coureur cycliste belge Sten 
Ockers, champion du monde 
cycliste sur route 1955/56, est 
décédé 

Stan - )ckers-  avait été griève-
ment blessé dans un accident 
survenu samedi dernier, en 
disputant une épreuve. Il avait 
été trépané dimanche soir. 

Le 19 septembre 1956 notre 
mystérieuse voisine, la planète 
Mars, s'est trouvée au point de 
sa course le plus proche de la 
Terre. Quarante-six millions de 
kilomètres seulement séparèrent 
les deux soeurs du système so-
laire. Une telle conjoncture ne 
se renouvellera pas avant l'an-
née 1973. Dès le 20 septembre, 
Mars a; iepris sa trajectoire jus- 
qu'au point extrême situé à 400 
millions de kilomètres de notre 
Terre. 

Ce 19 septembre, les- télesco-
pes les plus puissants, • dont le 
grossissement est de 900, n'ont 
pas permis de voir la planète 
Mars plus nettement qu'appa-
raîtrait une petite orange tenue 
à bout de  brai.  Un détail, pour 
are alors perçu par ces télesco-
pes, devrait mesurer un diamè-
tre minimum de 100 kilemiètres. 
C'est dire que les astronomes 
voient de Mars une image sensi-
blement comparable à celle de la 
Lune observée 'à l'oeil nu. Enco-
re convient -il de préciser que 
l'investigation .astronomique ris-
que à tout moment d'être contra-
riée par les turbulences de l'at-
mosphère terrestre qui altèrent 
les images. Il est vrai que les 
équipes spécialisées des pays 
participant à 1' e année Mars 
1956 » ont choisi de s'installer 
dans les sites les plus dégagés, 
loin des zones industrielles. Les 
astronomes américains opérèrent 
à Bloemfontein en Afrique du 
Sud ; les Français à l'Observa-
toire pyrénéen du Pic-du-Midi; 
les Britanniques à l'Observatoi-
re d'Agazziz, en Colombie bri-
tannique, et les Soviétiques à 
l'Observatoire d'Abastumani, en 
Géorgie, 

iVials, plus que d'observations 
visuelles, c'est d'enregistrements 
photographiques que se préoccu-
pent ces équipes d'astronomes, A 
l'heure actuelle, /a documenta-
tion photographique relative à 
la planète Mars comprend no-
tamment plus de 400 clichés réa-
lisés par le Français Henri Ca-
rnichel, et-qui couvrent un cycle 
complet de la planète aux divers 
points de son orbite; 20000 pho-
tOg'ePhies prises .par le sa-
vant américain E.C. Slipher, et 
plusieurs milliers de - photogra-
phies enregistrées par l'astronef-
me soviétique Artisov. 

Ces documents révèlent de 
très intéresants détails sur les 
modifications saisonnières de la 
planète Mars. Ils étaient néan-
moins inférieurs à ce que 'pou-
vait laisser espérer l'observation 
do septembre, car ils ont été éta-
blis alors que Mare se trouvait 
beaucoup moins proche de la 
Terre. Dans les meilleures con-
ditions qui furent celles de juil-
let 1954, le ;laitance Mars-Terre 
était en effet de 65 millions de 
kilomètres, soit 19 millions  de 
plus qu'au 19 septembre 1956. 

L'intérêt suscité par la pla-
nète Mars chez les astronomes 
n'est pas l'apanage de notre 
XXe siècle. Voilà trois cents ans 
quo Jean-Dominique Cassendi, 
Français d'origine italienne, en-
treprenait la première investi-
gation scientifique de Mars et 
çlécelait les calottes polaires. Le 
célèbre astronome italien Schia-
parelli devait consacrer qua-
rante  ans de sa vie à observer 
les phénomènes qui se succèdent 
à la surface de Mars. Il devait 
d'ailleurs confier à un ami cet 
aveu désabusé : « Oette planète 
est devenue pour moi un sujet 
d'effroi et presque de dégoût. 
Plus je l'étudie et moins j'ar-
rive à comprendre  ses phénomè-
ne. » Schiaparelli, qui le pre-
mier crut distinguer les « ca-
naux martiens », perdit la vue à 
force de scruter cette fascinan-
te inconnue. Malgré les difficul-
tés. une lignée de savants obsti-
nés permit enfin de dresser une 
carte d'identité satisfaisante de 
la planète. 

Son miamètre est deux fois plus 
petit que celui de le Terre: il 
mesure 6780 kilomètres. Le jour 
martien dure 24 h. 37 min., mais 
l'année martienne s'étend sur 
687 jours. La température mo-
yenne à la surface de Mars va-
rie de 10o C. le jour à — 60o C. 
la nuit. Dans l'hémispère sud, le 
printemps dure 146 jours, l'été 
760 jours, l'automne 199 jours et 
l'hiver 182 jours. A la surface 
de Mars, la pesanteur est trois 
fois moins élevée que sur la Ter-
re. De l'existence des calottes po-
laires, et des variations saison-
nières, on déduit que Mars est 
entourée d'une atmosphère ga-
zeuse. La pression atmosphéri-
que martienne est évaluée à 80 
millibars, correspondant au di-
xième de celle de notre globe, au 
au taux de pression atmosphéri-
que terrestre à une altitude de 
18.000 mètres. Il est certain que 
la faible pesanteur à la surface 
de Mars ne permet pas de conce-
voir la présence de gaz légers 
(hydrogène ou hélium) dans une 
atuisspierre  qui  soie»  éloge- 

La double énigme  de la  planète MAR S 

Chez  les  fourmis on devient 
soldat en adoptant 

un régime alimentaire approprié 
A bien prendre les choses nous comme le concassage des aliments 

n'avons pas tellement lieu de nous solides ou le transport des bébés 
glorifier de nos institutions socia- pendant le déménagement. Ou en-
les dont nous croyons le plus core, ils font office de concierge 
souvent être les premiers et seuls bouchant de leur énorme caboche 
initiateurs. En vérité, les fourmis, les entrées de la fourmilière. 
ces bestioles qui n'ont pas fini Ce qu'il y a d'original, chez les 
d'étonner nos savants, ont connu fourmis, c'est leur procédé de re-
toutes les subtilités et « délice- crutement de l'effectif de soldats, 
tesses » des relations sociales bien problème qui semble réduit à une 
avant que l'homme ait fait sa pre- simple question de diététique. La 
mière modeste apparition sur le 
globe, avec la réserve toutefois 
que nos idées classiqueS sur l'é-
volution correspondent bien à la 
réalité des choses de ce mode. 

Comme dans la société humai-
ne, la classe laborieuse fournit 
chez les fourmis le gros de la po-
pulation, La reine, par contre, est 
plus spécialement affectée au ser-
vice de la reproduction, tâche qui 
n'est pas, comme on pourrait être 

long de sen existence. 

tenté de le croire, une activité de oeufs éclosent et de petites lar- 

tout repos, puisque c'est à des di- vds, ivoirines et dodues, appa- 
ais sent et réclament instamment 

la femelle devra donner le jour 
zaines de milliers de citoyens que naissent 

 ur pâture. Or, selon que le pro- 
Ifesseur ne mit ces larves d'une tout au long

de miel ou de sucre ad- 
Les fourmis 	ouvrières, 	elles, ditionnées d'albumine, ou, au con- 

« s'envoient » toute la besogne. traire. de fragments d'insectes, 
de la construction du nid jusqu - notamment de termites, les larges 
aux soins à donner aux poupons. se métamorphosent en de fluettes 
Mais, comme l'homme, ces insec- ouvrières ou en robustes soldats 
tes savent se spécialiser. Dans la aux mandibules d'acier. 	Le sa- 
foule des ouvrières, il s'en trouve vent répéta ses 	expériences en 
qui s'occupent plus 	particulière- Italie et en Espagne sur des four- 
ment du ravitaillement. D'autres milières et ne put que confirmer 
font office de caméristes et sont ses premiers résultats. 
aux petits soins de Sa Majesté. 	Le fait est singulièrement révé- 
D'autres encore montrent un beau lateur. Il montre à quel point les 
talent dans l'art de la culture des questions de diététique peuvent 
champignons, ou assurent l'ordre prendre de l'importance dans la 
et la propreté du logis. vie et dans la détermination des 

Certains individus 	taillés 	en votations d'un 	individu. « Dis- 
hercule ont, logiquement, choisi moi ce que tu manges, je te dirai 
le métier des armes, car, comme ce que tu es », déclara en véri-
tout Etat qui se respecte, le peu- table prophète, il y a un siècle 
pie des fourmis possède non seu- et demi, Brillat-Savarin, prince 
lement son service d'ordre, qui des gastronomes. 
veille à la 	sécurité 	intérieure, 	Toujours est-il que le Fon vieux 
mais également une année régu- Salomon ne croyait pas si bien 
fière prête à défendre à tout mo- dire lorsqu'il eut ce mot heureux: 
ment l'intégrité du territoire na- « Va vers la fourmi, observe ses 
done!, moeurs et deviens sage ». 

Les fourmis soldats  sont affec- 	 FERNAND MIMES. 
tes A des travaux de petite  main, 	 (Pend da jura). 

vocation militaire des « pas prê-
teuses » se décide au berceau et 
paraît étroitement liée au. régime 
alimentaire. 

Un professeur de zoologie au -

trichien, W. Goetsch, a" récem-
ment mis en évidence ces faits 
quelque peu insolites par la mé-
thode expérimezttale. Voici, en 
substance, comment le savant 
myrmécologue bien connu s'y est 
pris. Il a commencé par empri-
sonner dans des éprouvettes, avec 
quelques cailloux aspergés d'eau, 
des femelles de fourmis fécondées 
de l'espèce Pheidole pallidula. 
Celles-ci ne tardaient guère à 
pondre. Vers le treize= jour, les 
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Le U.C.R: en Afrique du Nord Transferts de domaines agricoles de 1953 à 1955 
les domaines agricoles sont 
vendus hors de la famille. Sur 
les 4.080 cas enregistrés, 2.272 
concernent des domaines ven- 
dus par des agriculteurs à d'au- 
tres 	

Er-. 
 agriculteurs. Ces ventes en- 

tre agriculteurs de profession 
représentent 17,2 pour cent de 
l'ensemble des transferts de 
propriété et 55,7 pour cent des 
biens-fonds acquis par des per-
sonnes étrangères à la famille 
de l'ancien propriétaire. Les a-
griculteurs qui ont acheté un 
domaine dans de telles con-
ditions sont remarquablement 
nombreux en Suisse orientale et 
dans le canton de Vaud. 

FOR HAPPY I•OL/DAYS 

Les relations d'affaires 
de la Barclays Bank 
avec 1 Egypte datent de 
1864 lorsque l'Anglo- 
Egyptian Bank ouvrit sa 

première branche à Alexandrie. Depuis 
lors il y a eu un accroissement constant 
du nombre de nos branches et agences 
en Egypte, et aujourd'hui nous avons des 
branches à: 

Abou Kerkas, -Abutig, Alexandrie, 
Assiut, Assuan, Baliana, Beba, Beni 
Mazar, Beni Souef,  , Le Caire, Damanhour 
Damiette, Dei ut Esneh, Fashn, Fayed, 
Fayoum, Gaza, Girga, Hellopolis, Is-
mailla , Keneh, Luxor, Maghagha, Man-
falut, Mansourah, Mehalla el Kubra, 
Mellawi, Minet el Bassal, Minieh, Mit 
Ghamr, Mousky, Nag Hamadi, Port 
Said, Port Tewfik, Samalut, Sohag, 
Suez, Tahta, Tantah, Tel el Kebir, 
Tema, Zagazig. 

Avec plus de 90 ans d'expérience bancaire 
en Egypte, les branches de la Banque 
sont bien qualifiées pour répondre à vos 
questions concernant les conditions du 
marché, l'industrie et le commerce 
locaux et toutes questions d'interêt mu-
tuel. Vous pouvez adresser vos demandes 
de renseignements préliminaires à: 

BARCLAYS BANK D.C.O. 
Local Head Office, rue Charif Pasha 

ALEXANDRIA 

SAND  S  Z 

en vente dans toutes les 

pharmacies du Proche-Orient 

FERRON1CUM 

Agenotes throughout tha Neer East 

Anti - anémique 

MM> 

En Afrique du Nord, la Tuni-
sie et le Maroc, sont devenus des 
Etats indépendants et le Comité 
international de la Croix-Rouge a , 

 tenu à nouer avec eux les rela-
tions qu'il entretient normalement 
avec tous les Etats liés par les 
conventions de Genève. Il a donc 
envoyé à Tunis et à Rabat son 
vice-président, M. F. Siordet, ac-
compagné de M. P. Gaillard. Ces 
deux délégués ont pris contact 
avec les nouvelles autorités civi-
les, ainsi qu'avec des cercles qui 
se proposent de fonder des socié- , 

 tés nationales de la Croix-Rouge 
ou du Croissant-Rouge. Entre 
temps, le Maroc a adhéré aux 
Conventions de Genève du 12 
août 1949 pour la protection des 
victimes de la guerre. 

Les événements en Algérie 
ayant pris une tournure grave, le 
C.I.C.R. offrit ses services pour 
exercer dans ces régions son ac-
tivité humanitaire traditionnelle. 
Le 26 mars dernier, M. Léopold 
Boissier, président du CICR, ren-
contrait à Paris le président du 
conseil français, M. Guy Mollet, 
auquel il exposait le désir du Co-
mité international de faire visiter 
par ses délégués les lieux de dé-
tention où se trouvaient les per-
sonnes privées de leur liberté en 
raison des événements dont la 
gravité lui semblait justifier l'in-
tervention d'un organisme neutre. 

Quelques jours plus tard, le 
gouvernement français acceptait 
le principe de l'envoi d'une mis-
sion par le CICR en Algérie, 
mission qui partit de Genève le 
12 mai 1956. 

Nous sommes à même de don-
ner connaissance de quelques dé-
tails relatifs à la dite mission qui 
est rentrée à Genève le 28 juin, 
après être restée près de sept se-
maines en Algérie. Elle était 
composée de MM. Claude Pil-
loud, chef de la mission, Pierre 
Gaillard et René Bovey, accom-
pagnés de deux médecins, les 
docteurs Willener et Gailland. 

Les délégués du CICR purent 
visiter les camps 	d'hébergement 

Le message du Conseil fédé-
ral à l'Asstrriblée fédérale con-
cernant l'utilisation du blé 
indigène germé de la récolte 
de 1956 vient d'être publié. 

Le projet d'arrêté fédéral con-
tient les dispositions suivan-
tes :- 

Art. 1er. — Le Conseil fédéral 
arrête des dispositions en -vue 
de faciliter l'utilisation du blé 
germé de la récolte de 1956 qui 
ne peut être pris en charge par 
la Confédération comme blé pa-
nifiable. 

H édicte les prescriptions con-
cernant l'utilisation du blé 
mentionné à l'alinéa 1er et en 
fixe le prix d'achat, ainsi que 
l'indemnité qui est allouée à 
l'acheteur par la Confédération 
afin de permettre l'emploi de ce 
blé pour l'alimentation du bé-
tail. 

Il peut, au besoin, limiter l'im-
portation de céréales fourra-
gères jusqu'à ce que les stocks 
de blé germé soient résor-
bés. 

Art. 2. — Lorsqu'un-  Canton 
Verse des indemnités à des 
agriculteurs domiciliés dans 
dés régions de montagne et 
qui n'ont pu moissonner leurs 
champs parce que la récolte 
n'est pas arrivée à maturité ou 
s'est détériorée, la Confédéra-
tion lui remboursera la moi-
tié des dépenses faites dans 
cette intention. 

Art. 3. — Le présent arrêté 
est déclaré urgent et entre en 
vigueur lors de sa publication. 
Il est valable un an. 

Le Conseil fédéral est chargé 
d'en assurer l'exécution. Il édic-
te les dispositions d'applica-
tion et les dispositions pénales 
nécessaires. 

n peut faire appel au con-
cours de la Société coopérative 
suisse des céréales et matières 
fourragères et des groupe-
mentS économiques. 

Le message dit notamment : 
Dans notre message du 8 juin 

1956 concernant des mesures 
extraordinaires destinées à at-
ténuer les conséquences du gel 
dans l'agriculture, nous avons 
évalué à 13.380 wagons la  

où sont internées les personnes 
assiranées à résidence, de même 
que les établissements péniten-
tiaires où sont retenues des per-
sonnes poursuivies en raison des 
événements. 

Non seulement les délégués 
n'ont rencontré aucun obstacle de 
la part des autorités françaises, 
mais celles-ci leur ont accordé de 
nombreuses facilités d'ordre pra-
tique, notamment les moyens de 
transports nécessaires. Au cours 
de leurs visites, les délégués ont 
eu l'occasion de distribuer quel-
ques secours et ils ont proposé 
aux chefs de camps et directeurs 
d'établissements pénitentiaires des 
améliorations de traitement cha-
que fois qu'ils l'ont jugé néces-
saire. Dès leur retour à Genève, 
ils ont consigné leurs observa-
tions et suggestions dans un rap-
port qui a servi de base à une 
communication présentée au gou-
vernement français pour la suite 
à donner. 

D'autre part, M. de Traz, re-
présentant spécial du QCR, 
avait antérieurement pris contact 
au Caire avec les représentants 
algériens au sein du « Front de 
libération nationale ». Il leur de-
mandait que la Croix-Rouge puis-
se recevoir et transmettre des 
nouvelles de prisonniers français 
et que ceux-ci puissent corres-
pondre avec leur famille et rece-
voir des colis; enfin, que le Co-
mité international puisse envoyer, 
à son tour, une mission de visites 
analogue à celle qu'il a envoyée 
du côté français. Le CICR attend 
une réponse à ces demandes. 

Comme l'a souligné dernière-
ment M. Baissier devant les re-
présentants de la presse: « Le 
rôle du CICR est délicat puis-
qu'il s'agit de notre intervention 
dans des situations aussi peu dé-
finissables en droit que les trou-
bles d'Afrique du Nord. Cepen-
dant, c'est précisément parce que 
nous sommes en pleine période de 
troubles et de révolutions que le 
CICR essaie de poursuivre sa 
mission humanitaire ». 

quantité de blé à prendre en 
charge par la Confédération. 
L'état des cultures au début 
de juillet était alors tel que 
l'on pouvait s'attendre à une 
livraison de 15.000 wagons en-
viron. Ce chiffre, a toutefois di-
minué à nouveau en raison de 
l'égrenage et des dégâts qui 
sont intervenus. Une estimation 
exacte de la récolte est très 
difficile. On peut cependant di-
re sans crainte de se tromper 
que quelques milliers de wa-
gons de cette récolte déjà ré-
duite seront constitués par du 
blé germé. 

Les expériences faites lors de 
la récolte de 1954 ont claire-
ment montré que le blé qui 
comporte plus de 2 p.c. de grains 
germés donne une farine dont 
la qualité boulangère est for-
tement diminuée : lorsque le 
pourcentage est plus élevé, la 
farine cesse même d'être pa-
nifiable. Il n'est dès lors pas 
possible d'alléger les condi-
tions de la prise en charge du 
blé panifiable en augmentent 
le pourcentage toléré de grains 
germés. 

Dans ces conditions, il con-
vient d'admettre que la Con-
fédération ne pourra accepter 
comme blé panifiable qu'une 
partie de la récolte de cette 
année. Il en résultera un man-
que à gagner très sensible 
pour les producteurs compara-
tivement à une récolte norma-
le. 

(Les pertes dépassent large-
ment les risques que l'on 
peut considérer comme nor-
maux. Presque tous les pro-
ducteurs de blé subiront des 
pertes importantes, car leur 
grain ne pourra pas être pris 
en charge par la Confédération 
ou ne pourra l'être qu'en par-
tie. Aucune faute ne leur est 
imputable. 

Les mesures suivantes sont 
prévues : 

Il convient de créer une pos-
sibilité d'utiliser le blé germé de 
la récolte de cette année qui ne 
peut être accepté comme blé 
panifiable par la Confédération. 
Celle-ci ne doit pas l'acheter : 

JOURNALISTES 
SUISSES 

EN U.R.S.S. 
L'ambassade de l'URSS à 

Berne, sur demande de la 
section de presse du Minis-
tère soviétique des affaires 
étrangères, a invité certaines 
rédactions de journaux suis-
ses à faire un voyage en 
Uniod soviétique. Cette invi-
tation a été acceptée par les 
journaux intéressés après 
avoir obtenu l'assurance que 
ce voyage ne revêtirait aucun 
caractère officiel et que la 
liberté d'information serait 
garantie à chacun des parti-
cipants. MM. Bernard Béguin 
(Journal de Genève), O. Trey-
vaux (Feuille d'Avis de Lau-
sanne), Pierre Pellegrini (Li-
bera Stampa), H. Kuhn (Na-
tionalzeitung), A. Bauer 
(Neue Berner Zeitung), et 
F. Luchsinger (Nouvelle Ga-
zette de Zurich) participent 
à ce voyage qui durera 15 
jours. 

On sait que M. Emile Ar-
nold a tourné le dos au Parti 
du travail voici bientôt trois 
semaines, donnant démission 
de toutes ses fonctions et 
attributions, renonçant aussi 
à son poste de rédacteur au 
«Vorwârts», à celui de mem-
bre du conseil de l'ACV (Coo-
pérative de consommation de 
Bâle) et à son mandat au 
Grand Conseil. La voix du 
parti communiste ne s'est pas 
encore beaucoup fait enten-
dre à ce sujet. Sans doute la 
chute fut-elle rapide et ne 
laissa guère le temps de son-
ger aux voeux à formuler. La 
Jeunesse socialiste bâloise a 
des réactions plus promptes. 
Et elle fait un bel enterre-
ment à M. Arnold dans son 
organe «Freie Jugend» (Jeu-
nesse libre). Elle nous ap- 

elle le prend en charge à l'in-
tention des maisons privées et 
des coopératives qui font le 
commerce des produits four-
ragers. C'est ainsi que la re-
vente de la marchandise sera 
le mieux assurée. La mesure 
prévue se limite au blé qui ne 
peut être pris en charge par 
l'Administration pour être mou-
lu, sa qualité ne satisfaisant 
pas aux conditions requises par 
l'Administration des blés. En-
core faut-il qu'il soit propre à 
l'affouragement. La réception 
n'est subordonnée à aucune 
condition autre que celle-ci : le 
producteur ne peut livrer que le 
blé qu'il a cultivé lui-même. 

Les facteurs suivants doi-
vent être pris en considération 
pour fixer les prix : 

prix payés pour les céréales 
qui peuvent encore être accep-
tées comme blé panifiable, bien 
que leur qualité soit moin-
dre ; 

prix auquel les détenteurs 
d'animaux peuvent acheter le 
blé destiné à l'affouragement ; 

prix probable auquel le blé 
peut être pris en charge par les 
négociants en produits four-
ragers, compte tenu des frais 
de répartition. 

Nous admettons que le prix 
payé aux producteurs pour le 
blé germé sera à peu près le 
même qu'en 1954. 

Il n'est pas possible d'estimer 
avec précision aujourd'hui dé-
jà la qualité de blé germé en-
trant en ligne de compte et les 
dépenses qu'entraîneront les 
mesures envisagées. En 1954, 
4.600 wagons de blé germé ont 
été pris en charge. Les frais 
se sont alors élevés à 8 millions 
665.000 francs au total. 

La division de l'agriculture a 
pris des dispositions assurant 
le paiement de primes de cul-
ture pour les céréables four-
ragères qui, bien que fauchées, 
n'ont pu être battues en raison 
des intempéries. Le versement 
de ces primes doit faire l'objet 
d'une autorisation spéciale : il 
sera effectué par les offices 
de la culture des champs. 

Nous pouvons donner l'assu-
rance que la mauvaise récolte 
de blé indigène ne nuira pas 
à notre ravitaillement en blé. 

Le Bureau fédéral de statisti-
que communique notamment, au 
sujet des transferts de domaines 
agricoles de 1953 à 1955 : 

Les restrictions au transfert 
de la propriété immobilière, é-
dictées sous le régime des 
pleins pouvoirs, ont été rempla-
cées le 1er janvier 1953 par la 
loi fédérale sur le maintien de 
la propriété foncière rurale (Loi 
du 12 jun 1951). Cette loi pré-
voit notamment, pour les des-
cendants, le conjoint, les père et 
mère du vendeur, un droit de 
préemption que les Cantons 
peuvent étendre à d'autres per-
sonnes. Elle autorise en outre 
Its Cantons à instituer une 
procédure d'opposition contre 
les contrats de vente portant 
sur des domaines agricoles 
lorsque l'acheteur acquiert le 
domaine dans un dessein évi-
dent de spéculation ou d'acca-
parement, ou si la vente a pour 
effet de rendre une entreprise 
agricole non viable. Le Bureau 
fédéral de statistique a procédé, 

prend d'abord qu'il y a eu des 
tiraillements entre M. Arnold 
et le gérant du «Vorwârts», 
M. Bodenmann, qui censurait 
la prose du démissionnaire 
et faisait parfois passer ses 
articles dans la corbeille à 
papier au lieu de les publier. 
Bien plus: on a refusé la pu-
blication que M. Arnold vou-
lait faire d'une déclaration 
explicative au sujet de son 
discours à un congrès de 
presse à Budapest, discours 
qu'il aurait préparé et pro-
noncé en pensant qu'il ne 
s'adresserait qu'à des com-
munistes tandis que des jour-
nalistes bourgeois l'écou-
taient, dont le correspondant 
des «Basler Nachrichten». Il 
paraît que si M. Arnold l'a-
vait su, son discours eût été 
différent; aussi se' plaint-il 
d'avoir plus ou moins été vic-
time de machinations de ses 
camarades à Budapest. Et 
«Freie Jugend» de conclure: 

« Le camarade Emile Ar-
nold, qui était le conducteur 
spirituel du Parti du travail, 
ne pourra pas être remplacé 
rapidement. Il a consacré 
toute sa vie avec désintéres-
sement au grand, combat du 
monde ouvrier. Nous, les jeu -
nes, nous lui exprimons no-
tre gratitude ». 

Les besoins d'électricité crois-
sent sans cesse, alors que le 
nombre de chutés rentables qu'il 
est encore possible d'aménager 
diminue. Le moment n'est donc 
plus éloigné où la nécessité d'u-
tiliser les chutes de moindre 
rendement imposera l'aménage-
:trent du haut Rhône, remarque 
M. Maurice Magnin, président 
de l'Association genevoise pour 
la navigation fluviale, dans le 
douzième rapport annuel de cette 
organisition. Ce jour -là plus 
proche qu'on ne le ,pense, on se 
trouvera dans la possibilité de 
créer d'un coup la voie navigable 
du haut Rhône. L'équipement de 
tous les paliers du haut Rhône 
entre Lyon et la frontière suisse, 
ouvrages de navigation compris, 
ne demanderait pas plus de six 
à huit ans. Il est donc souhaita-
ble que ces délais soient mis à 
profit par la commission franco 
suisse pour régler sans plus tar-
der la question de l'amplitude 
des niveaux du lac et élaborer la 
convention qui nous permettra 

participer sur un pied d'éga, 
lité à la navigation sur le Rhône 
qui peut et doit devenir une 
grande artère internationale.  

auprès des autorités communa-
les, à une enquête sur les trans-
ferts de domaines agricoles opé-
rés de 1953 à 1955, afin de re-
cueillir des renseignements sur 
la fréquence de ces transferts, 
sur la profession des vendeurs 
et des acquéreurs, sur le niveau 
des prix d'achat, ainsi que sur 
les modifications survenues 
dans le mode d'exploitation à 
la suite du changement de pro-
priétaire. 

L'enquête a été limitée aux 
domaines agricoles comprenant 
au moins 200 ares de terrain 
cultivé. 

Dans l'ensemble des commu-
nes qui ont participé à l'enquê-
te, 13.159 domaines agricoles 
ont changé de propriétaire de 
1953 à 1955 et 40 de ces trans-
ferts concernent des domaines 
vendus plus d'une fois au cours 
des trois dernières années. Les 
domaines transférés représen-
tent ainsi 8,7 poux cent du to-
tal des exploitations agricoles 
d'au moins 2 ha. dénombrées 
lors du recensement des entre-
prises de 1939. Cela fait donc 
quelque 3 pour cent par an. L'é-
cart entre cette proportion et 
la quote normale des ventes 
est insignifiant. 

La comparaison avec le nom-
bre total des exploitations, 
prouve — surtout si l'on tient 
compte que ce total a diminué 
depuis 1939 — que l'enquête a 
porté sur la grande majorité 
des transferts, et que ses résul-
tats donnent des renseignements 
assez précis quant aux muta-
tions de propriété sur des ex-
ploitations agricoles. 

La grande majorité (9.079 ou 
69 pour cent de l'ensemble) 
des domaines qui ont passé en 
d'autres mains sont restés dans 
la famille de l'ancien propriétai-
te. Il s'agit, soit de cessions 
sur le compte d'un héritage à 
venir ou par voie de succession, 
soit de ventes à des enfants, à 
des beaux-fils ou aux père et 
mère de l'ancien propriétaire. 
Dans l'ensemble, la proportion 
des transferts opérés au sein de 
la famille concorde assez bien 
avec les chiffres admis jus-
qu'ici. 

En ce qui concerne les chan-
gements des conditions de pro-
priété et la forme juridique 
d'exploitation, il faut noter que, 
sur les domaines remis au sein 
de la famille, 676 l'ont été à 
des enfants de paysans qui e-
xercent leur profession princi-
pale hors de l'agriculture. 

L'influence des facteurs dé-
terminant la hausse des prix se 
fait pleinement sentir lorsque 

semblablement achevés en 1957. 
Ils comportent l'oraveiture d'un 
canal usine de 14 km. pour l'a-
limentation d'une usine d'une 
capacité de 1670 millions de kwh 
Dès 1958, la navigation, qui ne 
sera plus gênée par le mauvais 
passage de l'Homme d'Armes, 
disposera de 22 kilomètres sup-
plémentaires de voie navigable 
moderne. Avec le canal de Don-
zère-Mondragon, la navigation. 
aura ainisi à son service une 
magnifique « hydrostade » d'en-
viron 60 km de long, .suppri-
niant les passages les plus dif-
ficiles entre Lyon et la mer. 
L'an prochain commenceront les 
travaux du troisième aménage-
ment du tiers central du bas 
Rhône. Quand dans peu d'années 
l'ouvrage de Pierre-Bénite aura 
créé un même plan d'eau du 
Rhône et de la Saône à Lyon 
le principal aura été fait sur le 
bas Rhône. 

On mande de La Chaux-de-
Fonds: 

Des horlogers britanniques re-
venus de Russie ont fait des dé-
clarations assez intéressantes tou-
chant les progrès accomplis par 
l'industrie soviétique de la montre 
et de la pendule. Selon un direc-
teur adjoint d'une importante 
maison de Londres, les membres 
de la délégation auraient été sur-
pris par les progrès réalisés au 
cours de ces dernières années par 
la Russie dans le monde horloger 
et la production actuelle se mon-
terait à 22 millions de mouve-
ments par an. On estime que ce 
chiffre atteindra plus de 30 mil-
lions en 1960. 

Il importe de souligner que ces 
chiffres sont donnés par M. 
Kroutchchev lui-même. Ils appa-
raissent fortement au-dessus de la 
réalité. Cependant, on ne saurait 

En 1945 on comptait quelque 
quatre millions de cas de palu-
disme dans le sud de l'Europe, 
de la Bulgarie à l'Espagne. Ce 
chiffre est tombé en dix ans à 
moins de 10.000 grâce aux insec-
ticides et notammment au DDT. 
En Italie, où le paludisme a 
pratiquement disparu, le nom-
bre des cas d'infection est tombé 
de 400.000 en 1945 à trois seu-
lement l'an dernier. En Grèlce, 
où l'on déplorait chaque année 
orant la guerre 1 à 2 millions de 
Cas, on en a dénombré 408 seu-
lement il y a quatre ans. Cette 
campagne antipaludique s'est 
traduite, en outre. par un re-
marquable essor de l'agricultu-
re: La Grèce est aujourd'hui 
en mesure d'exporter du  •  riz au 
lieu d'en importer et la produc- 
tion de blé a augmenté de telle 

Les domaines vendus par des 
paysans à des non-agriculteurs 
revêtent une importance parti-
culière. Au cours des trois der-
nières années, dans l'ensemble 
des communes qui ont parti-
cipé à l'enquête 723 domaines 
ont été vendus par des paysans 
à des personnes qui ne pra-
tiquaient pas l'agriculture et 
n'appartenant pas à la famille 
de l'ancien propriétaire. 

Un fait d'une grande portée 
sur les conditions de propriété 
en agriculture, c'est que, cha-
que année, un nombre apprécia-
ble de domaines appartenant à 
des non-agriculteurs sont re-
vendus à des agriculteurs de 
profession. 

Les domaines cédés par des 
non-agriculteurs à des paysans, 
de 1953 à 1955, se chiffrent par 
642. Ce total remarquable n'est 
donc que légèrement inférieur à 
celui des biens-fonds vendus en 
toute liberté par des paysans à 
des non-agriculteurs. Il lui est 
de même supérieur si l'on dé-
duit les achats opérés dans 
un but précis par des commu-
nautés de droit public. On peut 
cependant admettre que —
compte tenu des rachats — l'a-
griculture n'a pas subi de très 
grandes pertes du fait des do-
maines vendus, au cours des 
trois dernières années, à des 
personnes étrangères à la fa-
mille de l'ancien propriétaire. 
En outre, il ne faut pas né-
gliger l'influence qu'exercent 
sur les prix, les achats effec-
tués par des non-agriculteurs. 
Il convient néanmoins de si-
gnaler dès maintenant que bien 
des domaines cédés à des 
paysans par des non-agriculteurs 
l'ont été à des prix assez modé-
rés. Il existe aussi des non-
agriculteurs qui ne profitent 
pas de l'occasion pour réaliser 
de gros bénéfices, surtout lors-
que l'acquéreur est depuis long-
temps fermier du domai-
ne. 

;Les 443 transferts de proprié-
té opérés entre des person-
nes dont l'agriculture n'est pas 
la profession principale, don-
nent une idée du nombre des 
domaines agricoles appartenant 
à ces milieux. 

Dans 739 cas, des agriculteurs 
ont acheté des biens-fonds pour 
agrandir l'exploitation qu'ils 
possédaient déjà. Ils cher-
chaient ainsi à tirer un meil-
leur profit du personnel et des 
moyens d'exploitation dispo-
nibles, puis à repartir les frais 
fixés de manière plus ration-
nelle. La plupart des biens-
fonds acquis à cette fin étaient 
sans doute de petits domaines, 
mis en vente par des person-
nes renonçant à l'agriculture 
pour raison d'âge ou pour 
exercer une autre activité. 

Bien qu'il soit fréquemment 
assez difficile de déterminer 
si tel est bien le cas ,les auto-
rités communales ont signalé 
que 307 domaines achetés par 
des non-agriculteurs l'ont été 
en vue de spéculation. 

sous-estimer l'importance de l'ef-
fort fourni par les autorités so-
viétiques dans le domaine de 
l'horlogerie au cours de ces der-
nières années. On sait qu'il existe 
aux environs de Moscou une fa-
brique d'horlogerie de 4000 ou-
vriers. Quinze autres fabriques, 
de dimensions moins importantes, 
existent dans d'autres régions de 
l'URSS. Inutile de dire que la 
qualité et la présentation des pro-
duits russes laissent encore à dé-
sirer sur certains points, mais des 
progrès réels ont été accomplis, 

sotilïgnent la gravité de la 
concurrence soviétique. Pour l'ins-
tant, la demande intérieure est si 
grande que la Russie ne saurait 
envisager de se lancer à la con-
quête du marché mondial. Mais 
il est certain que la concurrence 
de ce pays se fera sentir prochai-
nement pour nous sur les mar-
chés des pays satellites. 

façon qu'elle couvre presque les 
besoins du pays. 

Les pays de la Méditerranée 
orientale, qui totalisaient encore 
en 1949, quarante millions de 
paludéens, n'en denombrent plus 
que quatorze maillions. 

Ces fait viennent d'être révé-
lés à la conférence interré-
gionale de l'Organisation mon-
diale de la Sanhé, conférence 
consacrée_ au paludisme et tenue 
à Athènes. Son but était d'éla-
borer des plans en vue de l'éra-
dication. définitive de ce fléau 
en Europe et dans le Proche-
Orient. 'Compte tenu de la me-
nace d'accoutumance des mous-
tiques aux insecticides, les ex-
perts estiment que le paludisme 
pourrait néanmoins être banni 
d'ici quelques années de l'Euro. 
pe mériodionale et de la Médi-
terranée orientale. 
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Apr:a une rétentissante démission 

Emile Arnold et le "Vorwarts" 

Mais où en sont, à l'heure ac-
tuelle, les études touchant le 
Rhône genevois et sa liaison au 
lac? A part celles du port flu-
vial de Peney, terminées depuis 
plusieurs années, on annonce 
maintenant l'achèvement des é-
tudes du palier de Chancy.- 
Pougny et du palier de Verbois. 
Le dossier concernant les ouvra-
ges de navigation de Verbois, le 
dernier en date, a été remis au 
début de l'année aux autorités 
compétentes. Au sujet du dif-
ficile problème de la voie navi-
gable du Rhône au lac, trois so-
lutions restent en présence: un 
canal à niveau surbaissé qui lon-
gerait la rive gauche du Rhône 
à travers la ville; un canal à ' 

 ciel ouvert passant par le pla-
teau de la rive droite, canal qui 
sera équipé de deux écluses à 
chaque extrémité et alimenté 
par pompage; enfin, un grand 
tunnel qui passerait sous ce 

'
pla- 

teau et pourrait être creusé 
(tans des terrains molassiques. 
Ainsi, il ne restera plus en sus-
pens, à la fin de cette année,que 
le problème du palier franco-
suisse de l'Etournel, à la limite 
de la retenue de Génissiat. 

La conclusion d'une conven-
tion franco-suisse réglant l'amé-
nagement du Rhône et la navi-
gation sur ce fleuve est subor-
donnée à une régularisation du 
lac donnant satisfaction à la 
France et aux cantons riverains. 
Ce problème est à l'étude dans 
lec deux pays sur la base des 
données hydrographiques nom-
breuses et variées fournies par 
le Service fédéral des eaux. Dès 
que certains premiers résultats 
seront obtenus, les techniciens 
suisses et français rechercheront 
en commun une solution accep-
table pour les deux pays. 

En attendant, l'aménagement 
du fleuve est activement conti-
nué en aval de Lyon. La mise 
en service du canal de Donzère-
Mondragon et de son écluse en 
été 1952, a donné une heureuse 
impulsion au trafic du bas Rhô-
ne. Les travaux de Montélimar, 
commencés en 1954, seront vrai- 

Navigabilité du Rhône 
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